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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 17 septembre. 

OOSTMBTE MR CORPS. —ÉXECUTION UN JOUR DE FÊTB LÉ-

GALE. — REQUÊTE PRÉSENTÉE A CET EFFET. — PERMIS-

SION OBTENUE. — ARRESTATION. — VALIDITÉ. 

jrt matière d'exécution de jugement par la voie de la con-
trainte par corps, comme en matière d'exécution par les 
voies ordinaires, le poursuivant peut être autorisé à agir 
même un jour de fêle légale quand il y a péril en la de-
meure. {Articles 1037 et 781 du Code de procédure civile.) 
La raison de douter vient de ce que l'article 1037 du 

Code de procédure civile défend les exécutions en géné-
ral un jour de fête légale, en réservant cependant au 
créancier le droit de les poursuivre en vertu de permis-
sion du juge quand il y a péril en la demeure, tandis que 
l'article 781 du même Code défend les arrestations les 
jours de fête légale d'une façon absolue et ne fait aucune 
réserve pour les cas d'urgence. 

En fait, M. de la B..., habitant de Versailles et pour-
suivi par corps, s'arrangeait de façon à être invisible dans 
cette ville les jours de la semaine, depuis le lever jusqu'au 
coucher du soleil; il n'y était en évidence que les jours 
de fête légale. Ce que voyant, son créancier demanda et 
obtint, le 30 août dernier, un samedi, de M. le président 
du Tribunal de Versailles, la permission de le faire arrê-
ter un jour de fête légale, attendu le péril résultant pour 
ki des combinaisons de son débiteur afin d'échapper à 
l'txécutiou de ses engagements. Le lendemain, en effet, 
undmauche, M. de la B... fut arrêté, demanda à aller 
«référé, soutint devant M. le président du Tribunal que 
Mirrestation était nulle, et se vit repoussé par une or-
donnance ainsi conçue : 

« Nous président, statuant ,sur le référé introduit devant 
nous par le sieur dfi la B... ; 

« Aupiincip.il, le renvoyons à se pourvoir, et néanmoins 
4M maintenant et par provision, 

« Attendu qu'aux termes des articles 7*1 et 1037 combinés 
utode de procédure civile, l'arrestation du débiteur peut 

être ordonnée par le président même les jours de fête légale 
quand il y a périt en la demeure ; 

« Attendu qu'il nous est justifié qu'il en est ainsi ; 
ordonnons qu'û sera passé outre à l'arrestation du sieur 

et a 1 écrou de sa personne dans la maison d'ar-3e la 
rtt pour dettes de Versailles. » 

Sur son appel, soutenu par M" Baudry, avocat, en l'ab-
bé a avocat pour le créancier incarcérateur, et confor-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Senard, 
flUur a fendu l'arrêt confirmatif suivant : 

' Considérant que les dispositions de l'article 1037 du 
So n s à ?cédnre,civile> qui autorisent l'exécution des dé-
iti»rm- ■US"îe s lps circonstances y indiquées en vertu 
C,™.: P°ur le i;as ou 11 y aurait Péril en la 
WZ't B .érales et absolues; qu'elles s'appliquent 
5terZ!^U ?,as exécution de la contrainte par corps dans 

. u !t6 artlcle 781 du môme Code ; 
IWMaiilfn?11,' que Par une ordonnance du 30août dernier, 
îètell aPPelant a été autorisée même un jour de 
to8ale- ,.1ue Qan.s les circonstances delà cause, en 
qu'il .lu'il j avait péril en la demeure et en ordonnant 
le j**1'1 Passé outré à l'écrou de la personne de de la B..., 
dnit^p

8
.référés, a fait une équitable appréciation du 

« Co^'
r
ant au surplus les motifs de son ordonnance, 

°0UR IMPÉRIALE DE LYON (4e ch.). 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 28 mai. 
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' ~~ JL'GEMKNT DÉCLARATIF. SYNDIC. —' 

W ' ~~ INTERVENTION. 

^"tsibkj
e

,\ fs.de la cessation de paiements doivent être 
l""* iico»/ anifesles, et présenter un caractère de cer-

"''t'uu -al}le- — Ces faits sont, par exemple, le re-
^l!kri,jj^Sia,lce de payer du débiteur, constatés par 
la ^Wiiiofl Par sa déclaration manifeste, ou enfin par 
Aiosj dé * 

^3lj*nvS,par.juSemfint àn Tribunal de commerce 
'oicile tevt i 'er' confi™é par la Cour. 
«Attend Jugement : 

ÏLâ <* qSeUiwllaud. syndic de la faiHite Lestang, con ie* an q\„ 1 euverture 
SNée et rtfr"'"ure 

■ \. C!Ssaiio
n

 de nm fuee au 27 lulUet 1859> dab 

hfcT?0*" que Lo Paiements; 
■frai'^tde ra3ne s?Présentant pas, ni pe sutlis»m~.. .ue contester a f„r> _s_f: 

frfi de c?lt® ffcii 11ite, provisoirement 
ratif, soit 
date réel-

« i&bl. par le jugement déclaratif, soit 

^C?°me^ Par SOn a
b

8
tenïïoT^iTZ nen'aTop 

t dp rT°. "° BC Presemant pas, ni personne 
; / 1 ontester la demande, laisse ainsi présu-

^Ptiou dP irèreS-et Thénot- intervenants, con-
teur intervention et au rejet de la 

demande du syndic, l'ouverture de la faillite dont s'agit de-
meurant fixée au jour du jugement déclaratif, ou à défaut, 
pour Thénot, à une époque postérieure à la cession qui lui a 
été faite; 

« Attendu qu'on ne peut méconnaître l'intérêt direct et 
par suite le droit d

c
s intervenants à défendre, dans la cause, 

la décision à intervenir pouvant avoir pour f ffet, par voie de 
conséquence, d'annuler des paiements à eux faits par leur dé-
biteur; qu'ainsi il y a lieu de recevoir l'tir intervention, et 
d examiner si la demande du syndic est, fondée; 

« Attendu qu'il est généralement admis que les faits con-
stitutifs de la cessation de paiements doivent être ostensi-
bles et manifestes, et présenter un caractère de certitude in-
contestable; que les faits sont notamment le refus ou l'im-
puissance de payer du débiteur, constatés par acte juridique, 
par sa déclaration manifeste, ou enfin par sa disparition; que 
1 on ne peut guère s'écarter de ces principes eûrs sans en-
trer dans une voie d'appréciation toute arbitraire, et s'expo-
ser par suite à froisser des droits acquis, jeter la perturba-
tion dans des transactions accomplies de bonne foi et porter 
atteinte au crédit; 

« Attendu qu'aucun de ces faits essentiels ne se trouve en 
1 espèce, et que la demande du syndic ne s'anpuie oue sur d >s j/veo.ju*t>..Yuii3 LIi,.■ B bicu^riui*-cuujitiercmit oc DU j 
au 27 juillet 185(J, alléguant qu'à cette époque celui-ci aurait 
été obligé de vendre son fonds, faute de crédit et faute de 
pouvoir effectuer le dépôt de garantie nécessité par la mise 
en vigueur du décret du 7 février 1857 ; qu'il ne lui serait 
alors resté d'autre actif que le produit de la vente dudit fonds, 
et qu'il n'aurait plus fait depuis lors aucun paiement ; qu'il 
aurait ensuite cessé toute opération commerciale; qu'enfin 
quelques uns de ses créanciers, s'abstenant de poursuites en 
présence de cette situation gênée, se sont fait consentir des 
cessions et ont lancé des saisies-arrêts sur le prix de vente 
dudit fonds ; 

« Attendu qu'il n'est pas démontré que ce soit le manqne 
de crédit ou de ressources pour effectuer ce dépôt obligé qui 
ait forcé Lestang à vendre son fonds, puisqu'il aurait pu fa-
cilement, s'il l'eût voulu, constituer ce dépôt au moyen d'un 
emprunt privilégié ; que l'on peut tout aussi bien présumer 
que s'il s'est décidé à cesser cette exploitation, c'est qu'il ne 
la jugpait plus assez avantageuse dans les nouvelles condi-
tions qui lui étaient faites; 

« Attendu qu'il n'est pas établi que le produit de cette vente 
fût alors le seul actif de Lestang; que, de l'aveu de celui-ci, 
il possédait en outre un crédit d'environ 4.000 francs, qui lui 
aurait servi à désintéresser divers créanciers, et qu'il est fort 
probable qu'il devait avoir un excédant bien plus considé-
rable, lequel pouvait balancer son passif et qui a pu être dis-
sipé; 

« Attendu qu'il n'est pas exact d'avancer que Lestang, de-
puis lors, se soit abstenu de toute opération commerciale, 
qu'il est constant au contraire qu'il a ensuite loué un magi-
sin à Lyon, rue des Capucins, dans lequel il a exercé pendant 
sept à huit mois un commerce d'herbages ; 

« Attendu que la vente d'un fonds de boulangerie, ayant 
un caractère de publicité, on s'explique que Grenier frères, 
étant en rapport direct et journalier avec la boulangerie, en 
aient eu connaissance immédiatement, et par suite aient otîert 
à leur débiteur la facilité de se libérer à terme, au moyen 
d'une cession ; que les autres créanciers, presque tous con-
temporains, ainsi que le déclare le syndic, devaient alors in-
tervenir, et que c'est surtout alors, et non après plus de deux 
ans%qu'ils auraient dû au besoin provoquer ta déclaration de 
faillite, et que, s'ils ne l'ont pas fait, on peut en conclure 
qu'ils ne jug aient pas leur débiteur en état de cess-ation de 
paiements, qu'ils ont voulu lui continuer leur confiance et 
courir les chances de l'avenir; 

« At endu que la demande en déclaration de faiHité, fait*1 

ultérieurement par ces derniers, a eu évidemment pour but 
d'arriver à un report d'ouverture pour rétroactivement at-
tendre les créanciers payés et les astreindre au même sort 
qu'eux; qu'il serait injuste de consacrer une pareille préten-
tion et d'assimiler ainsi, au nom d'une prétendue égalité, 
des créanciers qui se sont volontairement fait une position 
toute différente ; qu'en effet, il n'a pas tenu à l'inertie des 
créanciers des billets non payés que Lestang, comme il en 
avait le droit, n'aliénât son prix de vente immédiatement 
pour en toucher la valeur et la dissiper comme il peut l'avoir 
fait pour le surplus de son actif et l'on ne voit, pas, dans ce 
cas, ce qu'ils auraient à demander à des créanciers qui n'au-
raient pas été plus qu'eux vigilants et prévoyants; 

ic Attendu qu'il se comprend tria bi»n fine lp syndic, envi-
sageant les côtés de la question favorable aux prétentions et 
aux intérêts de la masse des créanciers, ait cru devoir soutenir 
la demande dont il s'agit, mais que cette action, ne reposant 
que sur des présomptions neutralisées par des présomptions 
contraires, la preuve de l'état de cessation de paiements de-
meure à faire, et qu'ainsi la demande en report d'ouverture 
de faillite ne peut être accueillie; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
reçoit l'intervention formée par Grenier frères et Thénot, et, 
y faisant droit, donne défaut, faute de comparution, contre 
Lestang, et pour le profit, déclare le syndic mal fondé dans 
sa demande, l'en déboute et le condamne ès-qualité aux dé-
pens. » 

Sur l'appel du syndic, arrêt ainsi conçu : 
« La Cour, 
« Considérant que le prix de la vente du fonds de boulan-

gerie de Lestang était plus que suffisant pour couvrir le pas-
sif commercial tel qu'il est établi aujourd'hui, et qu'il n'ap-
paraît pas qu'aucune réclamation ni poursuite aient été faites 
avant ni après la vente, et que, sous aucun rapport, la cessa-
tion de paiements soit prouvée à une époque antérieure à 
celle à laquelle la faillite a été fixée ; 

La Cour dit et prononce qu'il a été bien jugé par le juge-
ment dont est appel, mal et sans grief appelé; ordonne, en 
conséquence, que ce dont est appel sortira son pleiD et en-
tier effet; condamne l'appelant à l'amende et aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 26 septembre. 

PROPRIÉTAIRE ET LOCATAIRE. — CONGÉ. — ACCEPTATION. 

— VALIDITÉ. 

La règle générale que l'erreur matérielle est une cause de 
nullité des contrats est applicable aux congés donnés et 
acceptés, mais c'est au propriétaire à prouver que l'erreur 
existe, et cette preuve ne peut être basée sur de simples pré~ 
somplions. 

M' Maugras, avocat de M. lemarguis deFussey, expose que 
son client est locataire daus une maison sise'à Paris, rue 
Trézel, 3, d'un appartement au prix annuel de 450 fr. Le 14 
juillet dernier, 51. de Fussey ayant envie de prendre un 
appartement rue Trézel, 25, dans une maison habitée par sa 
mère, et ayant appris que cet appartement était à louer, se 
rendit chez le mandataire de M. Lufaure de Lajarte, proprié-
taire de la maison du n° 3, pour le prier d'accepter son congé 

' pour le trme d'octobre. Ce congé fut accepté, et M. de Fussey 
de louer iors immédiatement l'appartement du n° 25 ; seule-
ment il aait été convenu en're le mandataire de M. Dufaure 
et 51. de jussey que deux lettres régulariseraient cette ac-
ceptation e, congé. 51. de Fussey écrivit donc le même 
jour à M. lhalupp le mandataire, pour lui confirmer le congé 
donné versement. Le surlendemain 16, 51. de Fussey reçut 
«n réponsela lettre suivante : 

• 5Ionsieur, 
« Lorsqie j'ai eu l'honneur d? vous voir hier, j'ai répondu 

fl'ûrmativenent à votre demande de congé, parce que j'avais 
h sur l'étal des locations de la maison que vous occupiez 
cotre appartement pour un loyer de 350 fr. Mais en relisant 
:etéiat, a vint de répondre à votre lettre, je m'aperçois que j'a-
vais commis une erreur, et quo votre loyer est de 450 fr. Je 
le puis donc accepter votre congé pour le terme d'octobre, 
te, etc. » 

51. de Fussey, ajoute l'avocat, dut, en présence de' cette 
,'mgulière épître, datée du 15 juillet, et remise le 16 seule-
nent, aller trouver 51. Chalupp pour lui rappeler les faits et 
Aprimer son étonnement. En présence des récriminations 

'.>■ "Prii ver - lemande' - validité de ao».«W»gW-
îSTcongé a été donné, il a éié accepté. M. de Fussey a 

bué ailleurs sur la foi de cette acceptation, et rien ne peut 
lujourd'hui détruire ces faits ; l'erreur, en supposant qu'il y 
sn ait eu une, a été commise par M. Chalupp, c'est à lui à en 
subir les conséquences; du reste, il n'y a pas eu d'erreur; M. 
le Fussey a si bien averti M. Chalupp du prix de son loyer, 
que ee dernier a vérifié le, fait paria lecture de l'état de lo-
cation; et au surplus, si 51. de Fussey avait été dans les dé-
lais }our donner ton congé, pourquoi aurait-il pris la peine 
d'aller trouver 51. Chalupp? Je persiste donc avec confiance 
dans mes conclusions. 

M'Bouthemard, avocat de M. Dufaure de Lajarte, ré-
pond en ces termes : 

Laprétention de 51. de Fussey ne saurait être acceptée. Les 
lettre par lui invoquées condamnent sa demande. Que prou-
Tent-elles, en effet? 1° qu'on a consulté l'état des locations, 
et coiséquemment qu'on entendait se maintenir dans les ter-
nes l'usage ; 2° que le congé devait résulter d'une notifica-
àfftt jar lettre et d'une seceptation par lettre. 51. de Fussey, en 
:ffet, dans sa lettre prie de « vouloir bien accepter son con-
gé,» tt jusqu'à l'acceptation par 51. Chalupp par lettre, rien n'é-
tait I lit. • 

QumdM. de Fussey s'est présenté chez M. Chalupp, ce der-
nier était malade et avait la vue affaiblie par le traitement de 
la be.ladone auquel il était soumis depuis quelques jours ; il 
a mal lu, et 51. de Fussey a laissé 51. Chalupp dans son erreur. 
Il y a donc eu surprise, par réticence, de l'acceptation de 51. 
Chalupp, et le Tribunal ne pourrait dans ces conditions vali-
der le congé. 

La prétendue location de 51. de Fussey faite immédiate-
ment au n°25 est une comédie quijne peut tromper_ le Tri-
bunal, ou tout au moins elle, est d'une précipitation qui prouve 
combien M. de Fussey était convaincu de l'erreur qu'il avait 
favorisée par sa rélicence, et comment il espérait en arrêter 
les effets aussitôt qu'elle serait découverte. Ce moyen ne sau-
rait arrêter la justice. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« L° Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des documents produits que le man-

dataire de Dufaure de Lajarte a accepté pour le terme pro-
chain le congé que lui a donné de Fussey du logement qu'il 
occupait dans la maison sise rue Trézel, 25 ; 

a Attpudu qu'il n'est point établi que eue acceptation ait 
été le résultat d'uno erreur consistant à croire que de Fussey 
ne payait pas un loj'er supérieur à 400 francs, ce qui l'aurait 
au orisé à n'avertir le propriétaire que six semaines ayant le 
terme ; 

« Attendu que le congé a été donné et accepté le 14 juillet, 
et qu'à cette époque de Fussey n'a pu laisser ignorer audjt 
mandataire qu'il sollicitait de lui une faveur, puisque s'il eût 
payé moins de 400 francs de loyer il aurait eu droit jusqu'au 
14 août à donner pour le terme d'octobre un congé qui ne 
pouvait être refusé ; 

« Attendu que de Fussey ayant aujourd'hui quitté les lieux, 
les autres chefs de sa demande sont devenus sans objet ; 

« Par ces mo ifs, 
« Déclare valante le congé ûumié peu de Fuaacy pour lo ter-

me d'octobre prochain ; 
» Et condamne Dufaure de Lajarte aux dépens. » 

TBIBUNAL CIVIL DE LYON (1" ch. 

Présidence de M. Fortoul. 

Audience du 28 mai. 

FEMME DOTALE. — ALIÉNATION DE 

ACTION EN RÉSOLUTION. — RESTI-

CONTRAT DÊ MARIAGE. 

L'IMMEUBLE DOTAL. 

TUTION. PRIX. 

L'acquéreur d'un bien dotal ne peut se prévaloir de l'inca-
pacilè de la femme avec laquelle il a traité pour faire 
prononcer la révocation de la vente par lui acceptée. 

Il ne peut davantage se plaindre d'avoir été induit en erreur 
par l'affirmation de la femme dotale qu'elle avait, aux 
termes de son contrat de mariage, la faculté d'aliéner. H 
r.e peut se prévaloir, pour faire prononcer la résolution de 
U vente, que des manœuvres frauduleuses à l'aide des-
quelles on aurait obtenu son consentement. 

Ces solutions, conformes à la doctrine et à la jurispru-
dence, ressortent de la décision suivante: 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, suivant acte du 17 janvier 1850, reçu par 

5I« Curât, notaire à Saint-Germain-au-Mont-d'Or, Joseph Gi-
jfaud; Marie Giraud, épouse Galland; Anne Giraui, veuve Bal-
hndras; Cécile Giraud, épouse Bony; Marie Giraud, épouse 
Barange, et iMarguerite Giraud, épouse Louis, ont vendu à 
Bois divers immeubles, entre eux indivis, et recueillis par 
Giraud et ses sœurs dans la succession de leurs père et mère; 

« Qu'il est déclaré dans cet acte, notamment, que les dames 
Bony et Barange sont habiles à consentir l'aliénation, aux 
termes de leurs contrats de mariage, reçus, savoir : pour la 
iame Bony, par 51° Chavériat, notaire à Lyon, le 17 mai 
1827, et pour la dame Barange, par le même notaire, sous sa 
date ; , , 

« Attendu qu'il résulte, au contraire, de ces actes, que les-
dites dames, mariées sous le régime dotal absolu, n'avaient 
point le pouvoir de vendre la part leur appartenant dans les 
imm-ubles acquis par Bois ; . 

« Que ce dernier, se fondant sur cette circonstance, de-
mande la résolution de la vente; 

« Attendu que l'acquéreur d'un bien dotal ne peut se pré-
valoir de l'incapacité de la femme avec laquelle il a traité 
nour faire prononcer la révocation de la vente par lui accep-
tée la nullité dont elle est entachée étant purement relative ; 

« Que ce principe soufre à la vérité exception au cas ou le 
consentement de. lacquéieur a été obtenu au moyen de ma-
nœuvres frauduleuses, irais que cette circonstance ne s est 
point réalisée dunsl'fSj è;e ; 

« Que la simple affirmaion, par les dames Bony et Baran-
ge, qu'elles avaient, aux t-rmes de leurs contrats de mariage, 
la capacité d'aliéné-, n'es; que le résultat d'une appréciation 
erronée des stipulations y contenues, faite, de bonne loi et, sans 
intention de nuire, et ou'il eût été facile a Buis de rectifier, 
puisqu'ils étaient inliques dans l'acte de vente ; 

« Attendu néanmjius aue les défendeurs consentent à la 
résolution de la vene, et'qu'il y a lieu dès lors de la pro-
noncer, mais que cette résolution, uniquement basée sur le 
consentement du vraleur, ne peut les obliger au-delà des 
charges qu'ils acceptent, et les soumettre p ,r conséquent â 
rembourser à l'acqiéreur les frais de contrat et de quittance 
dont ils n'ont pas jrofité, ou a leur payer des dommages-in-
térêts, et qu'ils m doivent être tenus qu'à la restitution des 
sommes par eux reçues ; 

« Attendu que la vente a été faite moyennant la somme 
principale de 4,200 fr.; ; 

« Qu'aux termes d'un acte du G mars 1850, ce prix aurait 

rifeoi* t, "!'-;• ie- unes iouy eMiarange a auiaïuc* 
rien rta. 

« Attendu qu'il résulte néanmoins des explications des par», 
ties, que Bois serait resté débiteur envers la dame Barange, 
et en vertu d'une promesse verbale, de la somme de 600 fr., 
venant en déduction du prix total; 

« Que les vendeurs ne peuvent donc être tenus de rem-
bourser que la somme ptincipale de 3,600 fr.; 

« Attendu que la vente n'ayant point été attaquée par les 
consorts Giraud, qui ont laissé l'acquéreur jouir paisiblement j 
ce dernier ne peut se prévaloir de la garantie, solidaire siipu-
lée dans l'acte d'aliénation, pour faire condamner solidaire-
ment les vendeurs au remboursement du prix; 

« Que ces derniers ne sont point stellionataires, et n'ont 
commis à l'égard de Bois, ni délit, ni quasi-délit, et que dès-
lors ceux là seulement qui ont touché le prix doivent être 
tenus à restitution jusqu'à due concurrence, etsans qu'il y ait 
lieu de prononcer, à raison de ee, la contrainte par corps; 

« Attendu que Buis ne peut avoir droit aux intérêts de la 
somme par lui pajée depuis le jour de la vente, puisqu'il a 
joui paisiblement de la chose, et que les fr-eits par lui perçus 
représentent les intérêts du capital employé à l'acquisition; 

« Qu'il résulte des explications des parties que les im-
meubles dont s'agit ont été affermés par le demandeur à 
divers; 

« Qu'il ne fait connaître aucune des conditions des baux 
verbaux par lui consentis ; 

« Que, dans ces circonstances, il ne peut exiger les inté-
rêts du capital qui doit lui être remboursé du jour de la de-
mande; qu'il convient, au contraire, d'ordonner que ces in-
térêts ne commenceront à courir à son profil que du jour où 
il procurera aux défendeurs la pleine jouissance des immeu-
bles, et de différer jusqu'à cette époque l'exigibilité de la 
somme principale, si mieux n'aime le demandeur déduire dès 
à présent ces intérêts sur le capital; 

« Attendu qu'il n'est pas justifié que. Bois ait commis dana 
l'immeuble p ir lui acquis des dégradations dont, il ait pro-
fité ; que la demande tn dommages intérêts formée quant à 
ce, par les défendeurs, doit donc être rejetée; 

« Attendu que dans la somme de 4 224 francs, quittancée 
par quatre des acquéreurs, se trouve comprise celle de 24 fr. 
pour intérêts, qui doit être déduite du momant des restitu-
tions à ordonner; * 

« Attendu qu'il est impossible de reconnaître, en l'absence 
de tous renseignements fournis à cet égard, quelle est la 
somme payée à l'un des cohéritiers Giraud, qui doit être di-
minuée des 600 fr. dus à la femme Birange ; qu'il y a lieu, 
dès lors, d'autoriser Bois à imputer cette somme au compta 
de celle des parties condamnées ci-après qu'il lui plaira de 
choisir; 

« Par ces motifs, 
« Statuant en premier reisort et matière ordinaire, déclare 

résolue la vente de divers immeubles consentie au profit de 
Bois par les consorts Giraud, suivantacte du 17 janvier 1850, 
reçu par 51° Curât, notaire à Saint Germain au Mont-d'Or, 

« Déclare nulle et de nul effet l'obligation verbale d'une 
somme de 600 fr. consentie par Buis, au profit des époux 
Barange, pour partie du prix de cette vente ; 

« Condamne les ci après nommés à rembourser et payer 
au demandeur, savoir : 1° Joseph Giraud, la somme de 1,446 
fr.; 2° les époux Galland, celle de 948 f.; 3° la vi uvs Ballan 
dras, celle de 948 fr.; 4° les époux Louis, celle de 858 fr., 
toutes lesquelles sommes forment la totalité de 4,200 fr.; 

« Dit néanmoins que celle de 600 fr., montant de l'obliga-
tion au profit de la veuve Barange, déclarée nulle, viendra au 
BU profit de celui des débiteurs qu'il plaira à Bois de choisir, 
en déduction du montant de sa condamnation ; 

» Ordonne que Je montant des condamnations qui précè-
dent ne pourra être exigé par Bois qu'à partir du jour où il 
procurera aux consorts Giraud la pleine possession et jouis-
sance des immeubles ayant fait l'objet de la vente résolue, et 
que ces mêmes condamnations ne seront productives d'inté-
lôt qu'à partir de la même époque, si mieux n'aime le de-
mandeur déduire, sur les sommes à lui dues en vertu de la 
condamnation qui précède, les intérêts du capital jusqu'au 
jour de l'entrée en possession et jouissance, les fruits et re-
venus des immeubles lui restant acquis dans l'un et l'autre 
cas ; 

« Rejette toutes autres ou plus amples conclusions dea 
parties ; 

« Dit que tous les consorts Giraud supporteront les coût et 
enregistrement du présent ; 

« Compense tous autres dépens entre les parties, les frais 
de levée et signification aux parties demeurant néanmoins à 
la charge de la partie qui y donnera lieu. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB D'ASSISES D'ALGEB. 

Présidence de M. Deroste, conseiller. 

Audience du 17 septembre. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Cette grave affaire avait amené à la Cour d'assises une 
grande aflluence. C'est le procès le plus émouvant que la 
(Jour ait encore jugé dans cette session. Une affaire d'as-
sassinat, fixée d'abord au 17, puis au 18, a été définitive-
ment renvoyée au 23, par suite de l'absence prolongée du 
prineipal témoin. 

L'accusé déclare se nommer Mohamed ben Ali el Cra-
chui, cultivateur, iguoraut son âge, qui parait èire de 
vingt-cinq à trente ans, demeurant au quatrième blockhaus, 
et accidentellement à l'aouch BoumiUy, près de Bovigo, 
ou il a été arrêté. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui 
est ainsi «on<$u : 



P5.2 
GAZETTE DES TRIBUVUX DU 29—30 SEPTEMBRE 1862 

« Le mardi 19 août 1862, le nomm<Reville, cultiva-
teur, vit dans un fossé bordant l'orange^

 (
|
e

 J
a
 ferme de 

Roumilly, commune de llovigo, et à 2o" mètres envie on 
des bâtiments de celte f.rme, un cad»vrtqui fut aussitôt 
reconnu pour ê * celui Au nommé K*d(bur cl Gharbi, 
berger au servieëÀlu fermier de IbumiiUv te corps n'é-
tait revêtu que dune chvïiiise ti inte &e*saug ; il portail à 
la de nombn n-, s Usures faites avec un instrument 
tranchant tt contondant ; la mort avait dû être instanta-
née. Des traces de sang larges e t nombreuses condui-
saient du tossé où reposait Je cadavre à nu endroit du 
parc aux bestiaux ait> nniit à la ferme où Kaddour couchait 
h.iblll"'1^ -"- A ce"" i-l-..-*.. ... . i . 'i 

puis granne aboudance ; on v<»v ut ■ i . 
des pienes < ii>anglantées. Il était évident que Kaddour a-
vait été tué pendant son sommeil, et que son meuririer 
avait bit paner son cadavre par-dessus le mur et l'avait 
porté jusqu'-iu Ibss-é où il avait été Irouvé. Le crime 
était certain, le coupable fut pr. stuc au.-si(ôt reconnu. 

« Auprès de- Kaddour cou. haitiaus le parc aux bes-
tiaux 11 a domestique 'te la même ferme, le nommé Mo-
hamed ben A!i du El K radiai. 

« Le dimanche, 17, cet homrre s'était relire avec Kal-
donr et ëuiîl resre étendu auprèsde fui pendant nue par-
tie de la nuit; il devait être le ténuiu «u l'auteur du cri-
me. La découverte d'une pièea 1 conviction leva tous les 
doutes à c t égard. La demoiselle Vi te, l'ornière de Rou-
milly, cherchant um: chemine pour sou frète qui devait 
revenir eu su. ur de l'Ai b .h, où il avril été prévenir la 
gendarmerie de fa découverte du caJavrc, trouva dans 
sou grenier, cubées derrière un su: , deux chemises 
phees ensemble; l'une d'elles, erdièrenent couverte par 
1 autre, était tt.-iiile (lt;sauii; elle leconint les deux che-
rnjses pour être celles do Moh .mmed bon Ali, et elle ne 
pouvait s'y tromper, parce que peu de temps auparavant 
elle les avait lavées. 

« Mohammed beu Ali fut aussitôt arrêté. Les charges 
les plus accablantes ont été successivement recueillies 
contre fui. 

« La demoiselle Vilte a persisté, en s'a présence et mal-
cré Si s iléiii'usilions, à rt.coumùtre le eh««#S>0 '•nsaualaii 
tée, ,et il a eié ee itsiaié ène h san<* qm rfi-s^Toil-
éié étendu par le froitemeut d'un corps, ceyqih infirme la 
présoinpiion déjà établi.-, que le nit tutrier avait porté le 
cadaviedii pare-au fessé de l'orangerie. La demoiselle Vitte 
a ajouté que. le jour de la découverte du cadavre, elle 
avait vu dans les mains de El Krathni une pioche dont le 
manche était ensanglanté, qu'elle l avait inierpellé à ce 
sujet, et que celui-ci avait, répondu : « Ce n'est rien. » 
Mohammed ben Ali nie le fait, et l'interpellation qui en a 
été la suite, niais la déclaration de la demoiselle Ville a 
été coiiuimée par celle d'un autre témoin. 

« Il est vrai que les experts n'ont pas retrouvé sur celte 
pioche li s traces de sang signalées, mais on s'explique 
qu'elles aient disparu sans pouvoir nier leur existence à 
une époque plus voisine du c ime. Elles ont été vues, eu 
•élut, par divers témoins et vérifiées par le médeciu qui a 
fait la levée du cadavre. Celte pioche a été l'instrument 
du crime. Le meurtrier a dû aller la chercher près de la 
porte de la ferme où elle était ordinairement déposée, et 
revenir avec cette arme à l'endroit où dormait Kaddour. 
Ce fait démontre la préméditation de l'homicide. La con-
duite de l'accusé pendant la unit du crime a fourni de» 
nouvelles charges contre lui. Oa le voit, sprès le crime, 
chercher à fuir le lieu ou il a été assassin. Poursuivi par la 
terreur ou cherchant, à se créer un alibi, il erre du pare 
aux bestiaux aux meules à fourrages. Vers minuit, il va 
demander une cigarette au nomme Omar beuKouïder, qui 
était couché dan» l'aire, il lui dit qu il a perdu son sac à 
tabac, ce qui élait vrai. Plus tard il va réveiller le nommé 
Geiisli couché dans la meule et le prie de venir l'aider à 
fa;re rentrer le troupeau qu'il dit s'être échappé. Gensli 
se rend à cet appel et trouve le troupeau complet, paisi-
ble, endormi dans le parc. Jl s'étonne d'avoir été réveillé 
sous un vain prétexte. Mais Mohamed ben Ali, dévoilant 
alors sa pensée, le prie de rester à coucher avec lui. 
€1 n»ii refuse, et Mohamed ben Ali, fuyant la solilude, va 
passer le reste de la nuit dans une meule auprès de ce 
témoin. Le lendemain au point du jour il a été vu enve-
loppé dans une couverture : depuis on a reconnu que cette 
couverture élait lâchée de sang. Eulîa, à cette même 
place où le meurtrier était venu chercher le repos après 
son crime, on a trouvé, cachés sous le f mirage, les che-
mise et burnous du malheureux Kaddour ; ces vêtements 
ensanglantés avaient évidemment tenté la cupidité de l'as-
sassin. 

« A ces charges accumulées, est venue s'en joindre une 
autre. Mohamed ben Ali avait dit dans la nuit du crime, 
qu'il ayait perdu son sac à tabac. Cet objet a été retrou-
vé sur le chemin qu'il a dû parcourir après avoir jeté le 
cadavre dans le fossé de l'orangerie. Il a été réduit de-
vant cette-nouvelle preuve à Hier la perte de son sac à ta-
bac, malgré le témoignage de celui qui l'a trouvé et qui 
le reconnaît. Des dénégations absolues et obstinées con-
tre toutes ces charges ont été d'ailleurs le seul moyeu de 

' défense auquel El Krachui a recouru. Les mobiles qui pa-
raissent l'avoir porté à ce crime sont la haine et la cupidi-
té. Depuis deux ans, il nouiii-sait contre Kaddour des 
idées de vengeance, et ce malheureux le savait si bien, 
qu d disait le jour même de sa mort : « J'ai peur que Mo-
hamed cl Krachui ne me tue ! » La cupidité n'a pas été 
étrangère à l'assassinat, car le cadavre avait été entière-
ment dépouillé. Kaddour avait de l'argent, Mohamed ben 
Ali, adouné à l'ivrognerie, passait pour n'en avoir pas : 
on a trouvé cependant dans son porte monnaie une som-
me de 145 francs, qu'il n'a pu posséder d'une manière lé-
gitime. 

« En conséquence, le nommé Mohamed ben Ali, dit El 
Kiachui, susqual.fié, est accusé : 1° d'avoir, le 17 août 
1862, à l'Hauich Rourony, commune de Rovigo, arron-
dissement et déearlemeni d'Alger, volontairement donné 
la mort au sb ur Kaddour el Gharbi, avec les circonstan-
ces que ledit homicide volontaire a été commis avec pré-
méditation .; qu'if a été précédé, accompagné ou suivi 
d'un .autre crime ; qu'il a eu pour objet, soit de préparer, 
faciliter ou exécuter la sousiractioti frauduleuse ci dessus 
qualifiée, soit de favoriser la fuite où d'assurer l'impuuite 
des auteurs ou complices de ladite soustraction fraudu-
leuse ; et d'avoir, à la même époque et au même lieu que 
dessus, soustrait frauduleusement au préjudice dudit Kad-
dour el Gharbi divers objets d'habillement et une somme 
d'argent indéterminée, avec ces circonstances que ladite 
soustraction ftauduleuse a été commise la nuit, daus. une 
maison habitée, an préjudice d'une personne habitant la 
maison de sou maître, les cpu mbles ou l'un d'eux por-
teurs d'armes apparentes ou cachées. 
M a Crirrn s prévus et punis par les aiticles 293, 296, 297, 
302, 301, 3B1, 38O du Code péual. » 

L'accusé, qui a dit ne pas connaître la langue française, 
éccJUte cependant avt c beaucoup d'attention la lecture de 
l'ariêl Je /envoi et surtout de l'acie d'accusation. J41 dst 
évident qu'ii oompreud au moms en partie la h-cttne que 
fait M. le greffier. Les pa»sagt s de l'acte d'accusaliou où 
Se trouvent îelaiées les charges, les plus uraves lui oaus>ent 
une émotion visible- ; fce fgue.s de sua vi.-age, asssez vigou-
reusement tracées, deuoieul la reWuàou et l'énergie. 
M us il est en proie à une agitation intérieure qu'il fait de 
vains efforts pour dissiar.ilor et qui SJ revoie a des signes 
certains ; le regard de l'accusé est inquiet, errant, cons-

tamment tourne vers le sol ; sa respiration haletante, 
(recoupée: une rougeur fixe a envahi les pommette* 

?
cs joues, qui soit d'une pâleur mortelle. 

On passe à soi. interrogatoire. 
M. le présidcnl : Depuis combien de temps habi| 

vous la ferme de liommllv ? 
L'accusé: Depuis deux mois environ ; j'y avais travu 

antérieurement 
D. Kaddour 11 Gharbi n'est-il pas entré en même tem 

que vous au service de M. Ville ? —H. Je suis arri 
dans la ferme avant Kawldour. 

D. Etiez-votis dans de bons rapports avec Kaddour ! 
PijTéiais son ami. Je me serais^sagrifié pour lui-J^rî 

t?iw<Vnr.iude*; j'adrafe fait Fiiripossible. 
D. Il y a deux ans et demi environ, n'aviez-v<us psr, 

habité avec Kaddour la ferme Larron, où vous éièz tou-" 
les deux domestiques ? — K. Oui. 

D. A propos de bœufs dont vous auriez eu beoin pou 
conduire du blé à Al«er et que Kaddour nvaitnenés ai 
pçturàgë, ne Vous sériez-vous pas emporté conte lui, ne 
l'auriez-vous pas battu et ne lui auriez rousias enlevé 
sa bourse? — IL Nous vivions comme deux f ces. 

D. Cette querelle avait laissé cependant uni profonde 
impression dans l'esprit do Kaddour, puisqu'aaut le 17 
il di>ait à un témoin : J'ai peur Aie Mohamed nmetue.— 
IL Kaddour n'a pu dire cela. Etant plus forlque moi, il 
sav.nt bien qu'il ri 'avait pas à me craindre. 

I). Ne couchiez-vous pas liabnuellement ave Kaddoir 
dans le parc aux bestiaux ? Le témojp Ville pffirrne. — 
R. Nous mangions ensemble, je couchais dais l'écure. 
J'ignore où couchait Ktdd»ur. 

D. Cette ignorance est bien surprenante. \ous devrie 
savoir que Kal lour eouihiit sur tintas de sableentieposi 
au milieu de la cour, et que c'est là qu'il a été assassiné 
— II. Je ne sais. 

D. Précisons davantage. Où avez-vous couché dans 1 
nuit du crime? — R. Dans l'écurie. 

D. Où a couché K -ddour ? — R. Je ne puis le dire. 
D. Cette nuit-là Kaddour et vous, vous avez conch 

dans le parc aux bestiaux. Kaddour a été assassiné ; il ei 
bien extraordinaire que vous n'ayez rien entendu vois 

du aucun bruit, sinon j'aurais couru à la défense de WW-
dour et je me serais fait tuer avec lui. 

D. Dans l'iusiruction, vous avez commencé par die 
que vous aviez couché dans l'écurie, puis vous avez rt-
cnnnu que vous aviez couché à vingt pas du tas de sabb 
où dormait Kaddour. Du reste, l'écurie ayant sa porte su-
ie parc aux bœufs, y eussiez vous couché, qn'il ne *erat 
pas moins surprenant que vous n'ayez rien entendit, — 
R. Je dormais profondément. 

D. Vous ne dormiez pas, puisque vous êtes allé, i mi-
nuit, réveiller Amar bon Konïder, sur l'aire, pour hi de-
man 1er une cigarette. — R.'C'est faux. 

D. Kouï ler Vous aurait dit : « Tu n'as pas de tabc?» 
vous auriez répoudu : « Je l'ai perdu. » Eu elfet, le len-
demain, le jeune Espagnol Yvard atroiué votre sacà ta-
bac dans le trajet de la maisou à l'aire. Il a montré k sai 
à Mile Vi te, qui l'a reconnu pour vous appartenir.—R. J.} 
n'ai rien perdu. 

D. N etes-vous pas allé éveiller Gensli en lui disait de 
venir vous aider à faire rentrer le troupeau qui s'était 
échappé? Gensli n'a-t-il pas répondu à votre appd, et 
n'a-t il pas trouvé le troupeau renfermé dans le aarc, 
lorsque vous lui aviez affirmé qu'il était dispersé? Du reste, 
c'était au berger Kaddour, et non à Gensli que vous de-
viez vous adresser. Pourquoi ne l'avez-vous pas fait? U 
R. J'ignorais où dormait Kaddour. 

D. Vous avez proposé à Gensli de se coucher avec vous 
dans le parc, il s'y est refusé ; et vous êtes allé vous cou-
cher à côté de lui au pied d'une meule de paille. Le len-
demain n'avez-vous pas vu du sang dans le sable Il 
Non. 

M. le président : L'accusation soutient que vous avez 
3 Kaddour, que vous l'avez porté sur votre dos, en tra-

versant le mur de clôture, sur lequel vous avez déposé un 
moment le cadavre, afin de franchir plus aisément le mur 
que vous vous êtes ensuite dirigé vers le fossé qui longe 
l'orangerie, où le corps a été retrouvé le 19 parmi les 
herbes.—R. Un seul homme ne peut porter un cadavre. 

D. M"" Ville, la sœur du fermier, a trouvé dans un en-
droit caché deux chemises, l'une sale, portant des em-
preintes de sang. Ces deux chemises étaient roulées l'une 
dans l'autre. La chemise ensanglantée était à l'intérieur. 
Les reconnaissez-vous pour votre propriété ?— R. Seule la 
chemise sale est à moi. J'ignore comment il se fait que ces 
chemises ont été trouvées ensemble. Quelqu'un a pu e 
faire, la chambre où elles ont été aperçues demeurant 
toujours ouverte. 

D. On a remarqué des taches de sang sur une pioche 
dont vous vous êtes servi le 19 pour labourer. M"0 Ville 
vous en a demandé la cause, voulant savoir si son frère 
ou vous n'étiez pas blessé. Vous vous êtes hâté de la jeter 
dans un coin? — R. M1'* Vitte ne m'a adressé aucune 
quesliou à ce sujot. 

(Ou présente la pioche à l'accusé, qui détourne les 
yeux.) 

D. Dans la nuit du 17 au 18, n'avez-vous pas couché 
dans une couverture qui portait ensuite de larges taches 
de sang? — R. Il y avait deux couvertures à la ferme. 
Je prenais la moins bonne. Je ne sais de laquelle des 
deux j'ai fait usage. Je ne m'explique pas la présence du 
sang. 

D. C'est bien la couverture que vous aviez dans la nuit 
du crime. On l'a reconnue? — II. Comment peut on l'a-
voir reconnue? je ne la reconnais pas moi-même. 

D. Lorsque le garde champêtre vous a arrêté, M"" Vitte 
avait un porte-monnaie vous appartenant, dans lequel était 
renfermée uue certaine somme. Où aviez-vous pris cet 

R. C'étaient mes économies. 
D. Nous verrons si vous aviez des habitudes d'écono-

mie. Combien de pièces renfermait la bourse et quelle 
était leur valeur intrinsèque ?— R. Trois pièces de 20 
francs, six de 10 fr. et six de 5 fr. en argent. 

D- Kaddour venait piécis 'ment de toucher six pièces 
de 5 fr. en argent, et on les trouve dans votre bourse. 
C'est une coïucideuce qui vous accuse. — R. J 'ai l'ail des 
épargnes. 

D. Vous n'expliquez pas d'une manière satisfaisante 
comment il se faii que vous eussiez en votre possession 
une somme aussi foi te. N'avez-vous pas dit à M"0 Vitte 
que vous n'aviez que 40 fr.? —R. J'avais plus d'argaaf' 
que ça. 

D. Qu'est devenu le mouchoir que vous portiez autour 
de la chechia? — R. je l'ut égaré en faisant le voyage de 
Bonll'arick. 

D Ce mouchoir a été vu, après le crime, par des gens 
de la ferme, et il élait lâché de sang. Depuis U a disparu, 
N est-ce pas vous qui aviez caché sous la meule, à l'en-
dreit où vous avt■% p issé une partie de la nuit du 17 au 
18, le burnous et les chechia de Kaddourî — R. Non. 

L'inleirogatoire terminé, on procède à l'audi ion des 
témoins. 

Le premier témoin*"entendu est Jean K''éder, garda 
chairipêtifcde la cotninuued - Rovigo, qui, ayant él>; appe-
lé à la ferme par M.Vitte, après la découvei te du ca lavre, 
porta iiiimédiidemeut ses sou, çotis sur Mohamed et jugea 
prudent de s'assurer de sa personne. 

Le témoin a interrogé M"e Vittesasceur, Amar ben Koui-
der, le jeune Yvard, et répète ce qu'ils lui ont dit. 

C'est M"" Vilte et lui qui ont découvert dans une pièce 
du premier étage les deux, chemises de Mohamed. 

Il a vu des friches de saug sur le manche de la bêche. 
Laloy, brigadier de gendarmerie. 
Le brigadier, comme le garde champêtre, ne dépose 

guère que de faits qu'il tient des témoins qui seront en-
tendus dans le cours des débats. 

Cependant il a fait IuLmême certaines constatations et 
découvertes importantes. C'est lui qui a fait la remarque 
que du fossé où était le cadavre, en se dirigeant vers la 
ferme, le chemin, était parsemé de gouttes de sang. C'est 
eu suivant cette trace qu'il est arrivé à découvrir sur le 
""u du nord du parc aux bœufs une large mare de sang, 

, ̂ t/»ylWgyi 1 ̂  >rrif. y,', i:1 >fyri»i .(^«i Tii r>i#ffi^ijM4ja»ns»«awtefcs». 
cadavre sur le mur, afin do pouvoir le charger plus faei-
lement sur ses épaules. Une autre mare de sang avait été 
cachée sous du fumier à l'endroi^où le crime a été com-
mis. ... 

Le brigadier a fait des perquisitions en se faisant amer 
par des Arabes que le caïd avait mis à sa disposition. El-
les ont amené la découverte des vêtements de Ka Idour 
dans la meule ; un burnous et deux chachia l'une dans 
l'autre. Le burnous élait couvert de sang. On a trouvé 
dans le capuchon du burnous du sable identique à celui 
qui est en tas dans le parc aux bœufs, et sur lequel dor-
mait Ka ldôur. 

■Jean-Claude Ville, fermier à l'haoucli Roumilly : Kad-
dour et Mohamed étaient à mon service. Dans la nuit du 
crime, j'ai couché sur l'aire, parce que je voulais partir 
de boque heure pour A|ger. Je n'ai ri< n entendu. A mou 
retour, ma sœur me dd que Kaddour était parti. Il me 
parut extraordinaire qu'il nous eût quittés sans réclamer 
les gages qu'on lui devai . Kaddour couchait sur le tas de 
sable. Le cadavre fut découvert dans l'api ès-midi du 19 ; 
je lis avertir aussitôt le garde champêtre el le brigadier 
de gendarmerie. 

Quelques j airs avant le crime je crus remarquer quel-
ques changements dans la manière d'être de Mohauied, je 
lui en lis l'observation : « Qu'as-tu ? tu travailles comme 
d'habitude et tu ne bois ni ne mange? » 

Après la dispaiiliou de Kaddour, et alors que le cada-
■VI... lia-vme ^ftoul .MU e, „ O.i,.,o\> • -1-, l.C-U—«.-.1 

proposa d'aller voir si Kaddour ne serait pas au café 
maure de llovigo. 

L'accusé : C'est faux. 
Le témoin, levant les yeux au ciel : Si cela est faux, il 

n'y à plus de vérité en ce monde ! (Hilarité générale.) 
Le témoin, repienaut : L'accusé couchait dans une cou-

verture que je lui avais donnée. C'est bien celle que vous 
me représentez et qui est tachée de sang. 

IJaccusé : Je ne me servais pas toujours de cette cou-
verture : il y en avait deux, je prenais tantôt l'une et tan-
tôt l'autre. 

Vitte : C'est cela qui est faux. L'autre couverture me 

L'accusé est ton/le contraire. Je n'ai millem
enUu

 . 
ne d apprendre |,u il eût commis un crime ,e«on. 

Mohamed b& Said 
berger ehe; le lieur Garo i. M-diauv i ,.Z' iSans, 

«J 

ci une 
J étais il y

 a
 environ tj 

le heur L u on. Mohamed pferchaan . 
Kaddour et le rappa Le porte-monnai* èêKadurf * 
tombé dans la lotie, Mohamed s'en empara L ^ 
30, je me suis i ndu avec d'autres indigents à la f

 MWlt
4 

Roumilly pour l'aire des recherches sous la d'ire -é^ ^ 
M. le brigadier de gendarmerie. C'est moi qui

 a
j 5?H 

vert dans la meule le burnous et les deux chachia ' 
Mohamed ben iJjdali :. Kaddour m'a raconté n 

bamod lui avait pris son porte-monnaie les * !'' 
étmeui pas." nnes. Kaddour redoutait beaucouotf?' 

u«elqjtf n e ... avant 1,- crime . * 
V. „,i\v malin nr ce s. la Motiutnedl qm ie'

dVirt
|" S'il 

L'audition des témoins est terminée. * 
M. 1 avocat général soutient l'accusation avec k 

grande énergie. Il demande à la fermeté de la (' 1 s 

veidict sans circonstances atténuantes. toH 
La défense a été présentée par M* Carivenc 
Mohamed a été déclaré coupable par la Cour- t. 

soustraction frauduleuse commise la nuit et
 ua

'
r
 ^ 

habitée. 2° d'homicide volontaire commis^ maison 

préméditation sur la personne de Kaddour, avec cet, * 
constance que l'homicide, précédé, accomp-igné

 0B
 S 

d'un autre crime, a eu pe
U

r objet de préparer, faeiii,!""' 
exécuter la soustraction frauduleuse. ^ 

Mohamed ben Ali el Kracbai a été condamné à 1= ■ 
de mort. laPe'«« 

La foule, vivement impressionnée par ces émoii « 
débats, se retire eu silence. ' 
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Présidence de M. Saimon. 

Audience du 29 septembre. 
COALITION D'OUVRIERS TYPOGRAPHES. —; 

PREVElM.S. 
VI.\GT-D£ci 

A midi et demie l'audience est ouverte, et M. 
•t ' «a imtiou d'un jveoGmd tiiWuey, prououco 
meut 4out voici la teneur : 
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en fit usage 
Le jour de sa mort, Kaddour devait avoir dans sa bourse, 

entr'autres pièces, 6 pièces de 5 fr. en argeut ; je lui en 
avais donné trois ; il en avait reçu trois autres pour sa-
laire d'un travail quelconque. Kaddour avait certainement 
plus d'argent que ça. Il sortait de chez M. Baslide où il 
avait travaillé à la moisson. Ou avait dû le payer citer. 

M. l'arocat-gméral, au témoin : La pioche était-elle 
placée flans la cour de la ferme ? 

Le témoin : C'est là qu'on la mettait d'habitude. L'ac-
cusé s'en est servi dans la journée du 19, je l'ai fait la-
bourer avec moi. 

M. l'avocat-général, au garde champêtre : L'accusé ne 
vous a-t-il pas fait des menaces? — R. Pas à moi môme. 
Il aurait dit à des Arabes qui me l'ont répété : « Si j'en 
sors, c'est avec moi qu'il aura affaire. » 

M11' Vilte, sœur du précédent témoin: Je cherchais une 
chemise pour mon frère, afin qu'il pût en changer à son 
retour de l'Arbah. J'en ai trouvé deux enroulées l'une 
dans l'autre. Celle qui était à l'intérieur était tachée de 
sang, l'autre était sale. Elles appartiennent à l'accusé. Je 
ne puis me tromper, les ayant lavées moi-même antérieu-
rement. C'étaient des chemises arabes et nous n'avions à 
la ferme que deux Arabes, Mohamed et Kaddour. Ce der-
nier n'ayant qu'une chemise la portait sur lui, les deux 
autres chemises étaient bien la propriété de l'accusé. 

Dans la maiinée du 18 avril, de quatre à cinq heures, 
je faisais sortir du parc le troupeau de porcs et de bœufs 
que Kaddour devait conduire au pâturage, Mohamed tue 
dit: « Ne fais pas sortir les pire i, Kaiiou r ne veut plus 
les garder; il est parti. » 

L'accusé: J'ai dit qu'il fallait attendre le retour de 
Kaddonr pour les faire sortir. 

Le témoin persiste dans sa déclaration. Mohamed lui a 
dit que Kaddour était parti. 

Mne Vitte: Dans la même journée du 19, avant midi, 
j'ai vu entre les mains de l'accusé une bêche qui avait des 
taches de sang jusqu'au bas du manche. Je lui en fis la 
remarque, en lui demandant s'il «'était blooeé. Au lieu de 
ine repuudre il juta la bûche. 

L'accusé m'a confié la bourse que j'ai remise au garde-
champêtre. C'est le lundi que je l'ai reçue. L'accusé m'a-
vait parlé avant le crime, d'une somme de 40 francs qu'il 
avait cachée dans un buisson ; en me remettant la bourse, 
je lui demandai si c'était tout ce qu'elle renfermait, il me 
dit qu'elle contenait davantage. 

V"" Virginie Du four, femme Ducorps : J'ai entendu 
M"8 Ville demander à Mohamed : « Où as-tu pris cette 
pioche ensanglantée ? » C'était le mardi matin. 

Ammar ben Kouidcr : L'accusé est venu me réveiller 
pendant la nuit, sur l'aire oit j'étais couché, pour me de-
mander une cigarette. 

L'accusé nie le l'ait. Il prétend que le témoin lui en 
veut, parce que l'ayant surpris avec une Espagnole, il au-
rait eu l'indiscrétion de 1 i dire. Du reste, l'accusé dit de 
tous les témoins qu'ils .->unt ses ennemis. 

M. le président, eu vertu de son pouvoir discrétionnai-
re, donne lecture de la déposition du témoin Gensli, qui 
ne se pré-ente pas. 

Ce témoignage établit que Mohamed est venu appeler 
Gensli pendant la nuit, réclamant son secours pour faire 
rentrer les bêtes qui étaient sorties du parc. Gensli a suivi 
l'accusé, et, à son grand étonnement, a trouvé les bêles 
rauquilles. Le témoin est retourné à la même, malgré les 
instances de l'accusé, qui l'invita à coucher dans le parc 
avec lui. Mohamed l'a suivi. 

llt viler : J ai aperçu le cadavre dans un fossé, au bord 
de l'oraug. rie. 

Yvard, doiize ans . En me rendant aux champs, j'ai 
trouvé une blagué, que M11'Vitte, à qui je l'ai montrée, 
m'a dit appartenir à l'accusé. 

Ahmed ben Allah : Le lundi matin, 18, vers les quatre 
htm t s, j'ai vu l'accusé couché au pied de la meule. 11 ét ut 
eiivt loppé de la couverture que vous me représentez. 
C'est bien la même. 

f»? rappelée aux débats : Le lendemain matin, 
lorsque je suis allée appeler l'accusé à la meule, il était 
couche dans cetie couvciiure, -- • 

M. l'avocat général : Comment avez-vous découvert le 
sang ! — R. La couverture était daus un coin, et pei son-
ne n'avait songé à y regarder. Ou la prit pour monter à 
cheval et s'en servir en guise de selle. Ou vit alors le s-m" 

$ Messaoud ben Mahfoud, caïd : Je connais la victime 
et l'accusé ; Kaddour était un hounôie t 

lllsWUS 

e pari 
Idiuair 

l'a cou 

« En te qui touche Grauwot, 
« Attei.du que tout blâmable que soit le fait reconnu top 

tant à la charge de ce prévenu, ce fait ne constitue Jï 
délit de cuisluion ; m 

« En ce qui touche Gauihitr et Parmentier (Louis-CtaU 
Marie), 

« Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi qu'ils 
rendus coupables du même délit ; 

« Renvoie Giuihier des fins de la plainte à raison d«i 
participation directe comme auteur principal de k co/ 
tion, 

« Et renvoie Grauwet et Parmentier (Louis-Charles-Mui?lou diri 
des lins de la plaint", sans amende ni dépens; | Jl'ït 

u Sta uant sur le surplus de la prévention, 
« Ai tendu que de 1 instruction et des débats résulte U 

preuve que, dans le commencement de l'année 186Î, i» 
commission mixte, compo-ée de patrons et d'ouvriers, 
réunie à Paris pour examiner s'il y avait lieu de rewrli 
tarif qui, depuis 185U, régit le salaire des ousriers 
graphes ; 

« Que l'adhésion des maîtres imprimeurs à ce projetdelLe Tr 
révision n'avait été obtenue que sous certaines réserw,disques 
notamment à la condition que l'augmentation du laritmlqinj n 
s'appliquerait qu'aux travaux nouveaux et n'atteindrait(Ùjtuellt 
ceux commencés en vertu de conventions ou traités a* 
rieurs; i Le T 

o Que la commission mixte, après avoir tenu plusieurs tuant 
séanci s, a rompu ses conférences vers le milieu du moisi i Alt? 
mars dernier, par suite de l'impossibilité d'un accord eM tleî 
les prétentions respectives et contradictoires des membre! (tion ri 
patrons et ouvriers qui la composaient; i 1" 0 

« Que la section ouvrière a fait une nouvelle tenlatin 
pour renouer les conférences rompues, et qu'elle a adressé à 
la section des patrons des propositions par lesquelles les ou-
vriers, abandonnant une partie de leurs prétentionsorijiiB" 
res, reproduisaient cependant quelques unes de celles quels 
patrons avaient agitées ; 

« Que l'assemblée générale des maîtres imprimeurs, * 
nie eu vertu d'une autorisation spéciale de l'administration,! 
repoussé définitivement ces dernières demandes, en émettait 
toutefois l'avis que les imprimeurs élevassent de tiuq centi-
mes le prix du mille de lettres pour les ouvrages nouveaui, 
et que les ouvrages en cour s d'exécution continuassent1 

être payés sur les bases du tarif de 1850 ; 
» Que loin d'être acceptée par les ouvriers, cette proposi* 

tion a donné IL u, dans toutes les imprimeries, à un voieffj 
voqué par la section ouvrière, et a été repoussée à la major.* 
de 2,2a0 voix contre 4fc0 ; 

« Que dès lors les ouvriers ont résolu d'obtenir au m»!* 
d'un.- pression les avantages sur lesquels un accordaniiaole 
n'avait pu intervenir entre eux et les patrons; 

« Que, dans le courant de juillet, les typographe»,™' 
ployés dans un grand nombre d'imprimeries, et priWM»R 
ment chez les siouts Appert, Donnaud, isoblet, W''lel^3 
Martinet, de Momgues et Ghaix, ont présenté à leursipaji» 
une demande écrite et collective tendant à l'élévation de te 
salaires; . .jj 

« Qu'en même temps ils demandaient une solution avau 
14 dudit mois de juillet; , . „, 

« Qu'à la suite du refus de cette demande présentée j 
une forme inusitée et illégale, les ouvriers ont déser 
semble, et par suite d'un concert évident, les ateW's 

étaient employés, et que Harpin et Javelier out même ^ 
menaces ou d'injures pour décider à la désertion« 
leurs camarades qui voulaient continuer leur trav.nl, ^ 

t
 « Que ces faits, qui constituent le délit de coalitWi ^ 

d'un commencement d'exécution tendant à faire e°cfj^ 
travaux, sont imputables à Annoy, Gappart, uoell5!?z' ,. 
nia, Harpin, llenry, Isambert, Javelier, Musset et Wi«V^ 

« Attendu, déplus, qu'il est établi que la désecuon 8% 
tanée et pr sque à jour fixe des ateliers ci-iessus ,d*« 
s'est manifestée à la suite d'une circulaire du 26 lul

 a
. 

nier, dans laquelle ses auteurs, membres de la sect!i 
vrière, ont insinué que les patrons ayant repoussétou ^ 
ciliation, il y avait lieu de penser qu'ils admettraient-j, 
nière proposition des ouvriers du moment que °' ^ 
ceux travaillant chez eux aurait manifesté qu'il y 8"qu'il 

« Attendu que cette déclaration n'était autre w 
mot d'ardre auquel les ouvrière ont obéi avec 
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tude et ses actes, provoqué et encourage la coalition^ ̂  
« Que cette circulaire est signée par Alfonsi, uou '^'i 

thier, Huet, Moulinet, Louis Simon Parmentier, rwj^ par 
guier, et que ces neuf prévenus sont convaincus a „ di 
la distribution de ladite circula.re, provoqué les <■ '^ji 
délit ci-dessus qualili s à' le commettre, et que, PM 

se sont rendus complics dudit délit ; , M^I' 

« Qu'ils ent tous encouru la pénalité prononcée du 
ticles 4-i et 59 du Gode pénal et par l'article 1" de 
1? mai 1819; . . ,

its
jrticif;' 

« Par ces motifs, et leur faisant application d^a'
u

, le»10' 
« Condamne Annoy, Gapuart. Goendoz, &luJ1" diïl00 

Wiart, chacun en 
Annoy, i; ippart. 

bert, Guionie, Henry, ilusset et 
d'emuiisonnement ; 

" Condamne Haï pin et javelier chacun en qui"2' 
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t
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« Condamne Alîonsi, Baragu't, Coûtant, ^
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r, t** 
Moulinet, Louis Simon Parmentier, Pariot et b ^ 
en un mois d'emprisonnement ; nli-iatr3in 
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judience du 30 août. 

jjou. dans 
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, r^ns Bérard, du Montcux, avait été, 
Le oomm° u°
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»
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|
>jet

 d'une demande en interdiction 
^£ii^«rs membresje ̂ "^^ 

giir cetie demande, lorsque Béram iit 
'•" >, dans lequel il accusait formellement les 

t rattreUO e^ siège, et en particulier M. le président, 
•gSdfàai manœuvres et solliciiaiions intéressées 

s demandeurs eu interdiction, 
rès, le même individu pubiri un se-

1 m"""'- ' dans lequel il se livrait contre les magis-
ind de Carpentras à de nouvelles inveoti-
* '!" a entes encore que les premières. 
% "

 r
fo ees écrits avait été imprime par ua îm-

le second par un imprimeur de 
ieut été distribués dans toutes les 

o. premier 

ils 

ces 
m. et le 

5 -
 :
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G
 .'le Arrondissement par des personnes qui les 

^Vdes mains de 

«<• ki 

Bérard. 
f frfKÏÏ Carpentras se réunit en assemblée gé-

i n la convocation de son président, et. prit une 
fI, ,ii ., nar laquelle il portait plainte contre Bérard 

1 oûg à raison des laits ci-dessus énoncés. Une 
re eut lieu à la sui e de cette délibéra 

et il s'ensuivit 
;
vll

v,,vait en police 
MS Bérard comme sigi 

„n notnmé i>e|euze' aSMt ,lil"fiires a Avignon, que 
Ltiod sigaalait connue ayant prête sa plume a Bé-
„our la réaction des pamphlets, ainsi que les îm-

L ur, et les distributeurs. 
P i le samedi 30 août que cette affaire a été .appelée 
^chambre correctionnelle, au milieu d'une énor

i: 
oeoce qu'avait attirée f 

' allaient s'ouvrir. Ou 

jonuatu»!c "
ne ordonnanc

e du juge d'instruction 
correctionnelle non seulement 

malaire des deux écrits, mais ra-

id 

lan 

Mil 
type-

caractère singulier da 
 savait aussi qu'un avocat 

eut W Xbourel, du barreau de Marseille, devait prê-
à Ëérardr?kppui de «oa talent. 

Dr
ès la lecture de I ordonnance du juge d instruction 

avant '/'audition du premier témoin, M'' Barbaroux, 
L

ou
é a donné lectuie au Tribunal de conclusions écrites, 

lesquelles il demandait que le Tribunal se déclarât in-
■upétept; par le motif qu'il se trouvait intéressé dans 

cause et subsidiairément à ce qu'il sursît au jugement 
iqu'àce qu'il eût été statué sur la damande eu interdie-

dirigée contre Bérard. 
Thourel a pris la parole pour développer ces con-

fions. Inutile d'ajouter qu'il a rempli sa tâche avec 
parfaite convenance de langage et avec son habileté 
uaire. I 

Petiton, substitut, a répondu à l'avocat de Bérard, 
conclu à ce que le Tribunal retînt la cause et repous-

jlles moyens indiqués. 
Le'Trîbunal a rendu le jugement suivant, qui soulève 

questions du plus haut intérêt en matière de presse, 
que;nous croyons devoir, pour ce motif, reproduire 
lueUëBffint : 

Jile 

MltS 

Le Tribunal, chambre correctionnelle, après délibération, 
Jtuant sur l'incident soulevé : 

Attendu que Bérard, Deleuze et autres sont renvoyés de-
là Tribunal eorreetionnel de Carpentras, sous la pré-

^tion d'avoir, dans le courant de la présente année : 
l'Offensé publiquement, comme auteurs ou comme 
ilices, la personne de l'Empereur ; 
t Manié et injurié publiquement, dans les mêmes cir-

hstances, les membres du Tribunal de Carpentras, et spé-
fltment le président dudit Tribunal, à raison de leurs fonc-

Hïi 

3° Distribué et colporté "ans autorisation les écrits inju-

re ce renvoi a eu lieu à la suite d'une information pro-
fits par le même Tribunal en assemblée générale, à la 
e du .'3 juin 1862 ; 

(
tondu qu'à l'audience de ce jour, l'avoué de Bérard, 

Mail fui procédé aux débats, a posé des conclusions 
'«quellesil a demandé que le Tribunal se déclarât in-
■Jéteot, comme se trouvant directement intéressé dans la 

qui lui est soumise, et subsidiairément à ce qu'il fût 
WD jugement jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la de-
«eninterdiction dirigée contre Bérard; 

ni convient de siatuer d'abord surlesdites conclusions, 
|J i es(plusieurs autres prévenus ont déclaré adhérer; 
S!uquaiU au m°y°n liré de l'incompétence, que les 
: imputés

 aux
 prévenus sont déférés par la loi à la juri-

Oii? a nMX correctionnels ; Ll If!^ ln':r'minés ont été distribués et saisis dans Eentde,Rentras; que c'est aussi dans cet ar-
lil; ^Ue Plusleurs des prévenus ont leur résidence; 

e.st Parfaitement établie; qu'il est d'ailleurs 
»ftkT,55 ,a ««"peteoce à raison du délit confère iu-
,.' sur tous les auteurs et complices ; 

«MiaitLmi'TS pomts de vufl- la compétence du Tribunal 
ItSa]7*seneusement mise en doute, et qu'il y a lieu 
.t ;m7fI1 proposé; 
S ;; „;nuu 1ue c'est un devoir pour le Tribunal de re-
Fla au» îl 86 reconnaissant compétent, s'il n'y a pas 
pi>%e qui • motlfs de droit' de iustice etde haute 

i!l^uqu'; 
ï «

;
 r' -venùc. °fP°sent a ce qu'il retienne à sa barre et 
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est de principe que nul ne doit prononcer 
Wpr. cause «?! se faire justice à lui-même ; 

itp»wJrmcipe, consacre "ar la raison, par la morale et 
»iéréti£nes.éditions, a ô'té étùî'li non seulement dans 
Pin*l<ii«tJpStlc,lables> qu'il importe de prémunir contre 

■ 8 P'us ou moins fondées, mais dans celui de la 
■gisaisè rie ,40nt

J
,.Tintégritè et l'impartialiié ne doi-j»'objet d'injurié 

à.wlpg!Slatenr n en, a 
ux soupçons ; 

t ï:^tionrieî5.i!ila^UI' a cru devoir y déroger dans certains 
;r-- %

es
?; ùu . diSuité do la justice rendait néces-

■Lr'^ptL», lmm'idiate, en permettant aux magis-
,r*etinsano

 c
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nelles, a déclaré rêcusnbls le juge qui a donné conseil, plaidé 
ou écrit sur le différend, ou qui en a précédemment connu 
comme juge ou comme arbitre (art. 378;; 

« Qu'une fois la règle posée, il ne s'agit plus que de re-
chercher si le. motif invoqué parles prévenus est exact en 
fait, c'est-à-dire s'il est vrai que les juges du siège aient déjà 
exprimé leur opinion sur l'affaire qui leur est soumise; 

« Attendu que, dans la délibération en date du 13 juin, à 
laquelle les trois juges composant la chambre correc ionnel-
le ont participé, le Tribunal ne s'est pas borné à provoquer 
faction publique;, qu'il s'est livré à l'oxam n des écrits in-
criminés, dont il a fait ressortît- le caractère délictueux ; 
qu il a même sollicité.avec foice du ministère public la pour-
suite et la punition des coupables; 

« Qu'en lisant attentivement le document dont il s'agit, il 
F Si impossible île n« (eiw r..u»nm>!iiv><|u'll exp.iine l'él'Mem-'tlf 
i opuîiou des mnfustrals sur le fond de l'affaire, et que les 
craintes exprimées par les prévenus ne sont pas tout-à fait 
imaginaires ; 

« Que, s'il importe en cette matière de repousser sans hé-
sitation les demandes qui ne reposeraient qui sur des alléga-
tions vagues ou des accusations téméraires, il est de la di-
gnité de la justice d'accueillir favorablement celles qui s'ap-
puient sur des mulifs sérieux ; 

« Qu'en rapprochant les termes de la délibération du texte 
de l article 378 du Code de procédure civile, on est autorisé 
à croire que les prévenus sont dans leur droit eu récusant en 
entier le Tribunal de Carpentras; : 

« Qu'à la vérité, ils se sont bornés à invoquer l'incompé-
tPnce du Tribunal, mais que leur demande, dans les circon-
stances et les termes où elle se produit, équivaut à une véri-
table récusation ; 

» Qu'au surplus les conclusions des parties à cet égard n'é-
taient pas même nécessaires, l'article 380 du Code de procé-
dure civile faisant une obligation à tout juge qui connaît une 
cause de récusation en sa personne de la déclarer spontané-
ment à la chambre dont il fait partie, laquelle décide s'il doit 
s'abstenir; 

« Qu'en l'état, l'accomplissement de cette formalité était 
impossible, la cause invoquée affectant tous les magistrats 
qui ont pris paît à la délibération du 13 juin, c'est-à-dire tous 
les magistrats du siège, et le juge récusé ne pouvant jamais 
prendre part au jugement de, sa récusation ; 

n Attendu, d'ailleurs, qu'aucun lexie de loi ne s'oppose à 
ce que l'abstention ait lieu à l'audience même et sans décla-
ration préalable, lorsque c'est la chambre entière qui est su-
jette à récusation ; 

» Que, dans ce silence de la loi, les magistrats doivent 
prendre le parti le plus conforme â la raison et à l'équité, et 
consulter avant tout les inspirations de leur conscience; 

« Qu'il y a là une qu- stion de délicatesse et de loyauté dont 
ils doivent être considérés après tout comme les meilleurs 
juges ; 

« Par C.PS motifs, 
« La Tribunal, sans s'occuper des autres moyens invoqués, 

repousse le moyen tiré de l'incompétence; 
. « Déclare s'abstenir : 

« Tous les droits du minisière public restant réservés pour 
se pourvoir ainsi qu'il appartiendra. « 

Le ministère public a relevé appel de cette décision. 
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AVIS. 
MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui «uiveid 
l'expiration dos abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils nt 
veulent, pas éprouver du retard dans la réception de 
journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus promp-
est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-
son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CBRONiaUS 

PARIS, 29 SEPTEMBRE. 

Nous apprenons la mort de M. .Talion, conseiller à la 
Cour de cassation, décédé à Vorimbert, près Orléans, le 
26 de ce mois. 

Depuis quelques mois, la santé de M. Jallon avait reçu 
des aiieiuies réitérées qui, sans faire présager une lin 
aussi prématurée, inquiétaient vivement sa famille et ses 
collègues. U avait d'ailleurs lui-même couscicncj de la 
gravité de son mal, bien que, dans l'intervalle d'une crise 
à l'autre, depuis la première attaque dont il fut frappé 
dans la rue Caumartin, il recouvrât la plénitude de ses 
facultés et pût reprendre le cours de ses occupations ; aux 
félicitations et aux paroles d'espoir qui, chaque fois, ac-
cueillaient sou retour apparent à la santé, il répondait 
qu'il sentait bien que son heure était proche; il le disait, 
d'ailleurs, du ton d'une résignation exempte de tout abat-
tement moral et dans laquelle se manifestait plutôt la 
bonhomie enjouée de son caractère. 

M. François-Félix Jallon, né à Bonneval(Eure-et-Loir), 
le 29 mars 1797, était dans sa soixauto sixième année. 
Ses états de services le montrent successivement : Substi-
tut du procureur du roi à Loches, le 5 mai 182'*;— substi-
tut à Orléans, le 16 février 1825 ; — substitut du procu-
reurgénéral dans la même ville, le 25 août 1830 ; — avo-
cat-général à Riom, le 3 juillet 1832 ; — procureur du 
roi à Versailles, le 12 cécembre 1841;— substitut du pro-
cureur général à Paris, le 7 août 18*3 ; — procureur gé-
néral à Amiens, le 23 mai 1847 ; — procureur général à 
Caen, le 6 janvier 1849 ; — secrétaire général du minis-
tère de la justice, le 30 juin 1819 ; — premier président 
de la Cour de Caen, le 20 octobre 1849, —et enfin con-
seiller à la Cour de cassation, le 23 octobre 1852. — M. 
Jallon avait ainsi parcouru tous les degrés de la hiérar-
chie, et l'on peut dire que ses services de magistrat fu-
rent aussi brillants que longs. On se souvient encore de 
la distinction et de l'éclat avec lesquels il a rempli, à la 
Cour d'assises de la Seine, les fonctions du ministère pu-
blic. La nouvelle de sa mort excitera de sincères regrets 
dans les rangs de la Magistrature et du Barreau, dont il 
s'était concilié l'estime et la sympathie. 

Les restes mortels de M. Jallon ont été ramenés aujour-
d'hui à Ptiris. Ses obsèques seront célébrées demain mar-
di, 30 septembre, à midi précis, en l'église de Saint-
Louis-d'Antin. On se réunira à l'église même. 

mises en accusation, ne peut 
mâaH rendU en ma,ièlv civile da"s la ! au nom du'" • qul' en première instance, a aPPel ; mimstère public, peut être récusé 

correction-

Le pourvoi des mariés Favre contre l'arrêt de la Cour 
d'assises du Rhône, qui les a déclarés coupables, de com-
plicité avec le sieur Chorcl, du crime d'empoisonnement 
commis sur la personne du sieur Crépin, sera soumis à 
la chambre criminelle de la Cour de cassation dans son 
audience de jeudi prochain, 2 octobre. 

Le rapport de l'affaire sera fait par M. le conseiller Sé-
néca. M" Morin et de Valroger, avocats, soutiendront le 
pourvoi. M" Rendu plaidera pour les héritiers Crépin, 
intervenants. M. l'avocat-général Savary portera la parole 
au nom du ministère public. 

— Dans sa plaidoirie pour les ouvriers typographes, 
Me Berryer a parlé d'une supplique qui aurait été ren-
voyée du cabinet de l'Empereur à M. le ministre de l'in-
térieur, el il a attaqué la réponse faite à cette supplique 
par le ministre. 

Ce n'est pas à M. le ministre de l'intérieur, mais à M. 
le ministre du commerce que cette supplique avait été 
renvoyée, et M. le ministre de l'intérieur y est resté 

étrauer. 

^ —-ladeleine est une cuisinière modèle ; elle prend l'in-
térêt e ses mail'es, a des paniers saus anses, des tabliers 
sans oches, est dépourvue de cousins, n'a jamais de mère 
malae ni de sœur en couches ; aus^i est clic détestée de 
tontedes cuisinières, de toutes les portières et de toutes 
les cornières de son voisinage. Son voisinage, en été, 
c'est 1 campagne, une campagne qui n'est pas la campa-
gne, uniques mètres de terre aux: environs de Paris. Ce-
pendiit, et pour son malheur, dans cette campagne il y 
a mi |eiit pré qui appartient à ses maîtres, et des moutons 
qui tnuartiennent aux voisins, moutons toujours rôdants, 
le-' «.'-jè' uiis, toujours bruinants toujours maigres et 
wfcjÊsrrTRHdelfcine n'avait *unu-v> OIKMSO '» faire «ju a 
chissèf de son pré; aussi, graude élait son irritation con-
tre eix, et une collision devenait de jour eu jour plus im-
minent». 

Ele ne maïqoa pas d'arriver. Un soir que la cuisinière 
allait faire de l'herbe pour ses lapins, un panier d'une 
mu;a, un bâtai de l'autre, elle vit les moutons tondre sou 
heibe à si belbs dents qu'il y avait menace de rendre le 
préaussi ras qa'un tapis de billard ; aussitôt Martiu-llâton 
de aire son ollce. Le hasard voulut qt e h» premiers 
coins tombassent sur le bélier-du troupeau, un vieux dur 
à ctire, un radical, qui sans doute ayant réfléchi que 
toue bête broutante avait droit à l'herbe des champs», au 
lieude montrer son dos à l'ennemi, lui montra ses cornes. 

les moulons, surpris d'abord par la tactique inaccou-
tumée de leur chef, regardèrent, puis et ssèi eut de fuir, 
puii revinrent sur leurs pas ; puis, en un moment, ils cu-
mulaient Madeleine et l'ai taquaient de front. La grosse 
fille, ainsi attaquée, ne perd pas courage, se démène de 
son riieux et frappe d'estoc et de tail e ; outre qu'il y va 
de ss jambes, car elle n'a pas de crinolme qui les abrite, 
il y B aussi de son honneur, toutes les commères du voi-
sinagi étaut accourues au bruit du combat, encourageaut 
les nouions à la bataille, huant Madeleine et poussant des 
cris de joie à chaque assaut qu'elle avait à repousser. Le 
bélier faisait bien son office de guerre ; il frappait à dés-
articaier la place. La cuisinière comprit qu'elle n'aurait 
de trêve qu^en mettant cette forte tête hors de combat, et 
le > "*<3l,>Çlur(lin -i haut qu'il put monter, elle le fit re-
tomber sur le nez du bélier. Celui-ci, étourdi, e*l désor-
mais lors de combat, et les montons, sans chef, renoncent 
à une plus longue ré?istanee el détalent. Madeleine croyait 
en aviir fiui, mais voilà que du bout du pré accourt une 
femtrt), qui, l'injure à la bouche, des pierres à la main, 
aboreb Madeleine, et la menace d'un procès pour son bé-
lier blessé, qui perd son sang, dit-elle, et va être malade, 
si pire nWive. Celjj; femme éiait la bergère du troupeau, 
qui, e.eladit, lance une pierre à Madeleine, en manière 
d'exploit introductif d'instance. Madeleine ramasse la 
pierre dans ses jupons, el renvoie la pierre d'où elle vient, 
mais plus adroite, ou, si l'on veut, plus malheureuse que 
la bergèe, elle atteint son ennemie au bras. 

ArssilU toutes les commères de pousser des cris de 
fureur etd'indignalion, de ciier au meurtre, à la ven-
geance, <t de s'offrir comme témoins à la douce bergère 
pour se liire rendre justice. 

Il ne fillut pas la prier. Le procès a eu lieu; Madeleine 
a été citte devant le Tribunal correctionnel sous la pré 
veution c'une foule de délits : dommages à la propriété 
d'autroi, mauvais traitements exercés sur des animaux 
domestiques, et coups et blessures volontaires. A l'appui 
de sespiétentions, la bergère a apporté un certificat du 
vétérinaire constatant, à l'égard du bélier, une incapacité 
de travail de plus de vingt jours, et, à son égard, de dix-
sept jours et dix-sept nuits, plus un mémoir e d'apothi-
caire de 8 francs pour remèdes fournis aux deux blessés, 
en vertu de tout quoi elle a demandé 125 francs de dom-
mages-intérêts, 

Parfaitement soutenue par ses douze commères, la ber-
gère a longuement énurnéré ses griefs ; après quoi le Tri-
bunal, par les motifs 1" que les moutons mangeaient de 
l'herbe qui ne leur appartenait pas; 2" qu'ils devaient 
obéira l'injonction que leur faisait Madeleine de se retirer; 
3° que la bergère n'avait pas gardé ses moutons; 4* qu'en 
jetant une pierre à Madeleine elle avait manqué à cette 
douceur de mœurs traditionnelle qui caractérise toutes 
les Estelle et les Philis, et s'était ainsi rendue coupable 
de pro vocal ion, a renvoyé la cuisinière de la poursuite et 
condamné la bergère aux dépens. 

Et maintenant, qui peindra le désappointement des 
douze commères, et qui payera leur voyage ? 

— \lexandre Gaveati, voltigeur au 4e régiment de la 
garde impériale, est amené devant le 2° Conseil de guerre 
sous li triple accusation de vol d'une montre au préjudice 
d'un autre voltigeur, d'escroquerie au préjudice d'un hor-
loger, et finalement de faux en écriture privée. Comment 
est-il arrivé à commettre des fautes si lourdes? Il le dira 
lui-même dans un petit discours écrit qu'il a transmis à 
ses camarades de la garde, et que nous transcrirons en 
respectant le style et l'orthographe du voltigeur. 

Gaveau, après avoir servi honorablement pendant plu-
sieurs années, eut la pensée de prolonger sa carrière mi-
litaire au-delà du terme légal fixé par la loi du recrute-
ment. Etant entré dans sa quatrième anuée de service, il 
demanda à contracter un rengagement de sept années, à 
partir de, l'époque oîi il aurait terminé le congé dû à l'Etat 
de par la conscription. Sa conduite étant bonne, le capi-
taine de sa compagnie le présenta comme étant dans les 
condilions voulues. Le traité fut signé pardevant l'inten-
dant, et dès le lendemain le trésorier du A' régiment de 
voltigeurs de la garde payait à Gaveau, argent comptant, 
la somme de 1,0u0 fr., à valoir sur la prime fixée pour les 
services futurs de sept autres années. 

Gaveau, qui jamais n'avait vu tant de pièces d'or en sa 
possession, s'empressa de rechercher dans certains bals 
une femme facile qui voulût bien accepter ses largesses. Le 
voltigeur était sémillant et coquet sous le bel uniforme de 
la garde, il tortillait agréablement sa moustache, ce qui, 
sous le premier Empire, eût suffi pour conquérir autant 
de cœurs que la vieille garde gagnait de victoires. Mais 
Gaveau, lui, laissant de côté les glorieux souvenirs de 
Mageutc et de Soiferino, ne voulut pas dépenser son temps 
en déckraùons d'amour ; il aima mieux' aller carrément 
au but en faisant miroiter aux yeux de sa danj-juse un 
étégant porte-monnaie tout rempli de pièces neuves ve-
nues du Trésor public. 

Le jour même de la réception de la prime, il trouva au 
bail eeSuresnes une jeune tille qui, prenant modestement 
le sirfple titre de couturière en robes, n'hésita pas à don-
ner stin bras à Gaveau ; puis on causa, on dansa, puis on 
s'inspira une mutuelle confiance, et en quelques jours les 
l,00d fr. de la prime furent dissipés. Quand tout fut 
marné, le voltigeur ne reçut de Jeaune-Euphrasie Naudin 
que îaccueil le plus indifférent. Que fallait-il à Gaveau 
pour réchauffer le cœur de la belle? de l'argent ! et le 
volujeur ne possédait plus qu'un cœur éperdurnent 
amoireux. 

C'tst cet amour qui a perdu l'un des vainqueurs de 
Magenta dans la personne de Gaveau. Après avoir com-
mis le vol d'une montre appartenant à l'un de ses cama-
rades, il a commis des faux et des escroqueries pour re-
conquérir les bonnes grâces de la jeune fille de Suresnes. 

Ga.'eau fut arrêté et mis en prison pour être traduit de-
van, e Conseil de guerre. A peine fut-il sous les verroux, 
que cé lant à un mouvement de cœur, il demanda à son 
capitiino la permission d'envoyer par écrit l'expression 

de ses sentiments à ses camarades. 
Voici cette lettre uo à l'audience, et dont nous ne re-

prodisous que quel|ues fragments fidèlement transcrits : 

Mes chères camarade de chambrée, 
Je vous fait ce p-tit discoure avant de vous quittez quoi-

qufi je ne suie plus tign de vous parlez, après avoir fait les 
c quitii ri que jé lai, pouro une femme. 

flèlas ! chères camarades, écoutes les paroles d'un malheu-
reux; c'était loin de ma pansé qu'ar quand je panse à ça ça 
me donne le cou de la more... 

Je peus dir chères camarades que sait la femme, un ser-
pent euuvcrt de rose, qui est la cose de mou malheure. Je 
puisse dire que je me suis privai de toute pour elle. Et dire 
encor que je in ai rendu coupable envers le cimarade que 
j' li I illili tl t lIliHlli^l^ ."-> v-'i- at-LTa-pci «*..«. Iv, ...wlfcO 

pour ma fote de la femme. Hélas ! chères camarades je suis 
dans une triste po.-idon pour une femme. 

Chères camarades, il nai pas defl'endu de faire la femme, 
mais il ne fut pas que la femme nous fasse. Je vous conseille 
don de ne pas vous laisser faire par la femme, quar cés la 
femme qui m'a mise dans la portion ousque je suis. Ne fêtes 
pas comme moi, quar après avoir inantfë ma prime de 1,001) 
avec elle... Et dire qu'après ça j'é fait la sottise que j'ai fait 
qui m« mènent devant le Conseil de guerre. 

Mêliez vous de la femme, chères camarades, quar autre- " 
ment elle vous refera, comme moi cété loin de pense. 

Ob', la femme, chers camarades, gai evue cette faiblesse 
d'y croire tant que j'ai evuo des mille francs de ma prime, 
elle ma z'aimé. Mais après chères camarades faites la femme 
si vous pouvé... mais... 

Plusieurs pages sont écrites sur ce ton, et Gaveau, eu 
avouant le vol, donne des explications sur le «ledit d'es-
croquerie auprès d'un horloger, auquel il avait remis un 
faux billet signé du nom de son onde, mai re d'hôtel gar.-
ni à Pans. Cet oncle refusa de payer le billet, dé la/a qu'il 
ne devait rien à son neveu, qui avait fabriqué le litre 
qu'on lui représentait. 

Le Conseil de guerre a consacré à cette affaire de longs 
débats, desquels il est résulté que, si le vol de la mouue 
était constant, lefauxet l'escroquerie manquaient du ca« 
lactère frauduleux qui les rendait punissables. 

Sur le réquisitoire de M. le capitaine de Soulages, sub-
stitut du comniissaire impérial, le voltigeur Gaveau a été 
couJauinéè île prison pour "Vol. 

— Par ordré du jour de M. le maréchal commandant 
en chef le I

ER corps d'année et la l" division nnliiairo, 
M. le général Ambert, commandant l'une des biigades da 
cavalerie du 1"' corps d'armée, a été nommé président 
du Conseil de révision permanent de Paris, en remplace-
ment de, M. le général Polher, commandant une brigade 
d'infanterie dans le même corps d'armée. 

-— Plusieurs accidents assez graves sont arrivés dans 
la journée d'hier ; voici les divers renseignements que 
nous avons pu recueillir sur chacun d'eux : 

Un apprenti scieur de long était occupé dans une scie-
rie de bois à la mécanique établie rue d'Allemagne, à La 
Vidette. En voulant, retirer une plancha qui le gênait, le 
jeune garçon s'approcha imprudemment trop près d'une 
courroie mise eu mouvement par nue machine à vapeur. 
Il fut saisi tout aussitôt par ses vêtements ; il put cepen-
dant être arraché à une mort certaine, non sans une 
grande difficulté. Malgré la rapidité des secours qui lui 
sont arrivés, l'apprenti a eu le corps couvert de contu-
sions ; ses vêtements étaient en lambeaux. Ou a trans-
porté à la hâte la victime de cet accident chez ses parents, 
qui habitent tout à côté, el là plusieurs médecins lui ont 
donné des soins. 

Dans la matinée un blanchisseur en gros, habitant de 
Clichy, qui venait rendre le linge à ses pratiques, pas-
sait avec sa voiture dans la rue de la Victoire. Il avait 
assis à côté de lui son enfant, petit garçon de trois 
ans et demi avec lequel il causait et r.ait ; celui-ci se 
tenait de son mieux, lors pie soudain la voiture éprou-
va une secousse violente par suite d'un enfoncement 
du sol ; l'enfant fut renversé de son siège et roula sur la 
pavé avant que le blanchisseur eût eu le temps de s'aper-
cevoir de l'accident qui venait d'arriver. 

Grâce à une présence d'esprit assez rare à cet âge, l'en-
fant fit des efforts, se recula aussi promptement qiie pos-
sible, et fut assez heureux pour préserver ainsi la plus 
grande partie de son corps des atteintes de la loue. Celle-
ci, il est vrai, a passé sur les. deux jambes, mais des 
soins intelligents donnés à la victime de cet accident 
font espérer que les blessures n'auront pas de suites 
graves. 

Un des professeurs à l'Ecole de médecine d'Angers qui 
se trouve actuellement en congé à Paris, descendait d'om-
nibus dans la Grande-Rue de Passy. Il lit un faux pas et 
tomba sur le pavé. Un instant on craignit que cet hono-
rable professeur ne fût grièvement blessé, mais une fois la 
première émotion passée et après quelques soins, on con-
stata que les blessures n'avaient heureusement pas ua 
grand caractère de gravité, et que d'ici à peu de temps 
la guérisou serait complète. 

Une voiture de déménagement venant du carrefour d© 
l'ancienne barrière Clichy descendait la rue d'Amster-
dam. Le conducteur avait eu l'imprudence, que commet-
tent malheureusement chaque jour les charretiers, de no-
pas ralentir la marche de ses chevaux en descendant cette 
dernière rue dont la pente est, on le sait, si rapide. Une 
jeune fille qui n'avait pas eu le temps de se garer fut at-
teinte et renversée par un des chevaux. Les roues de la 
voiture ont passé sur son. corps. Transportée dans une 
pharmacie voisine, elle.y a reçu les premiers soins du 
docteur Raudelais. Mais la gravité de la situation de cette 
pauvre enfant, âgée de quatorze ans à peine, a nécessité 
son transport immédiat à l'hôpital Beaujon. Le commis-
saire de police du quartier, informé de ce qui venait d'ar-
river, a ouvert une enquête, et, après avoir entendu di-
vers témoins de l'accident, il a fait mettre le conducteur 
de la voiture de déménagement en état d'arrestation. 

Ce matin, un individu se sentant indisposé se rendit 
dans les cabinets d'une maison de la rue de Laborde. En 
boutonnant son gilet, sa montre s'échappa de la poche et 
tomba. Il fit part de sa perte à trois de ses amis en com-
pagnie desquels il était. Ceux-ci, afin de consoler celui 
qui venait de perd;

e
 d'une si singulière façon un bijou 

auquel >j attachait d'autant plus de prix que sa mère le 
lui avait donné il y a quelques mois à peine, ne trouvèrent 
d'autre moyen que de descendre dans la fosse. 

Les malheureux avaient compté sans les gaz délétè-
res : le premier qui descendit tomba raide irvorl. Il s'a-
git alors de sauver un ami. Rien entend/a il ne fut plus 
question, pour le moment, de^ la montre. Un second des-
cendit, et annonça bientôt qu'il, cessait de respirer libre-
ment; le troisième s'élança à son secours; lui aussi fut as-
phyxié. Enfin, le quatrième, que l'état des trois autres 
n'arrêta pas, voulut se dévouer quand même. Victime de 
son dévoûment, il tombait aussi aphyxié. Des pompiers, 
que l'on avait eu enfin l'idée d'aller quérir, arrivèrent 
bientôt ; ils ont opéré le sauvetage des quatre amis. Mal-
heureusement, des quatre, deux avaient idéjà succombé, 
les deux autres sont dangereusement malades ; on déses-
père de les sauver. 

Quelques heures auparavant, un ouvrier vidangeur, 
occupé à vider une fosse dans une maison de la rue tra-
verse, était tombé dans l'escalier d'une cave contre la 
porte de laquelle il s'appuyait afin de pousser un tonneau 
plein. L'homme et le tonneau avaient roulé jusqu'au bas 
des marches de l'escalier. Oa comprend l'état déplorable 
dans lequel se trouvait l'ouvrier vidangeur lorsqu'il a été 
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relevé de dessous le tonneau. Il a été pronptement trans-
porté à l'hospice JNeeker après avoir reçi les premiers 
soins. 

DÉPARTEMENTS. 

EURE fEvreux). — La fête de Cormeille, fondée il y a 
dix ans par le président du Sénat, a le privilège d'attirer 
tous les ans une foule de curieux. Outre les prix décer-
nés par S. Exc. M. Troplong aux laboureurs et aux ou-
vriers de l'industrie locale, M"" la présidente décerne 
aussi des récompenses aux ouvriers du p iys et M. le pré-
féi mu éleveurs. . MÊ 

Celte solennité aura lieu dimanche pmctiStù,'Tdctobrc. 
Comme à l'ordinaire, le programme est des plus attrayants. 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur en chef, 
J'ai adressé ce matin la lettre dont copie est ci-jointe à M. 

Berryer, et je. comptais sur son obligeant concours pour obte-
nir de vous sa prompte insertion dans la Gazelle des Tribu-
naux. 

Mais j'apprends à l'instrant que M. Berryer est parti et res-
tera absent trois semaines au moins. 

Je viens donc seul invoquer votre bienveillante équité, et 
j'ose p.-pôrer que je ne l'aurai pas fait en vain. 

Veuillez agréer, monsieur le rédacteur en chef, l'expres-
sion de la haute considération avec laquelle je suis, 

Votre très humble e t très obéissant serviteur, -
Le directeur de l'Imprimerie Impériale, 

Anselme PETETIN. 

Voici le texte de la lettre de M. Anselme Petetin à M. 
Berner : 

Paris, le 28 septembre 1862. 
Monsieur, 

Dans la plaidoirie que vous avez prononcée, hier, pour les 
typographes prévenus de coalition, devant le Tribunal de po-
lice correctionnelle, vous avez cité des faits relatifs à l'admi-
nistration de l'Imprimerie Impériale; et (d'après la Gazelle 
des Tribunaux), dans des termes contre lesquels je crois de-
voir vous adresser cette respectueuse réclaiwHio/i. 

Ce serait, dites-vous, dans un banquet que/îj'aWâis entre-
tenu le personnel de l'Imprimerie Impériale- des augmenta-
tions de tarif que je croyais nécessaires et légitimes ; et je 
l'aurais fait avec des expressions qui rendraient encore plus 
singulier le choix d'une pareille occasion. 

En vertu de l'article -4 de l'ordonnance du 23 juillet 1823, 
les tarifs de l'Imprimerie Impériale sont soumis, tous les ans, 
à la révision d'un comité composé de délégués de chacun des 
ministères dont les impressions forment principalement le 
travail courant de cette administration. 

C'est à ce comité, et à lui seul, que j'ai, comme je le de-
vais, communiqué mes vues sur les modifications (en hausse 
sur certains points, en abaissement sur d'autres), que les cir-

constances me semblaient exiger. 
Les textes qu'on vous a fournis ne sont point ceux dens 

communications à ce comité, et ils en diifèrentbeaticoup. Ma, 
tels qu'ils ont été, bien loin d'ôtre produits dans un baaqtl, 
ils devaient rester dans le secret d'uti procès-verbal avec s 
autres parties de la délibération, qui fut longue et très c-
taillée. 

Ce procès-verbal qui, avec les tarifs qui 1 accompagnât, 
est destiné à servir de base au règlement des mémoiresule 
paiement de l'Imprimerie Impériale, doit être réunis aux î-
verses administrations, et par conséquent imprimé. 

Une communicauon indiscèie et subreptice en fut faite aa 
journaux, communication dont je ne pus connaître I fiutec, 
et que je dus blâmer sévèrement le lendemain par un o 
du jour aux ateliers. 

j ajoo'e que ma proposition au comité des e -
la modification des tarifs fut entièrement spontanée. A" :un • 
demande collective, aucun démarche des ateliers ne l'avait 
provoquée. 

Ces souffrances résignées, dont je connaissais trop la triste 
réalité, ne devaient-elles pas me toucher d'altant plut 
qu'elles se montraient plus éloignées de l'es prit de cabale' 

Poùr expliquer la bizarre confusion qui a fait irendre un 
élément de procès-verbal pour une harangue de lanquet, je 
pois rappeler que le 4 janvier, j'ai réuni, non m binquel, 
mais à diner, p%riiculièiemt'nt et chez moi, moi personnel 
entier, administration et ateliers (autant que lt permettait 
l'espace]. 

Cette réunion, que Son Eminence Mgr le cardinal arche-
vêque de Paris eut la borné de venir présider, à laquelle M. le 
maire de l'arrondissement et M. le curé de la paroisse me D-
rent l'honneur d'assister, n'entendit, ai-je besoin de le dire? 
rien qui ressemble de près ou de loin, à des discussions de 
tarifs. 

Une allocution touchante de Son Eminence et les toast qt.e 
commandaient les convenances et les sentiments des assis 
tants, c'est tout. Vous vous en convaincrez, monsieur, pa 
la relation de cette fête que je me permets de joindre à cetfe 
lettre. 

J'ose espérer, monsieur, que vous comprendrez les sérieuc 
motifs que j'ai de souhaiter larectilication de l'erreur étrang 
que des renseignements inexacts vous ont fait commettre. 

Veuillez agréer, monsieur, 1 expression des sentiments res-
pectueux avec lesquels je suis, 

Votre très humble et très obéissant serviteur, 
Le directeur de l'Imprimerie Impériale, 

Anselme PFTI: :-:s-. 
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I OlO domptant.... 

Id. fin courant ... 
4 1|2 OlO, comptant 

Id. On courant ... 
4 1|2 ancien, compt. 
4 0|0 comptant 
Banque de France.. 

1" cours. Plus haut Plus bas. 
10 30 10 30 10 -
io ao 70 40 70 05 
97 iO 97 60 97 4S 
88 — — — — — 

5200 - — — _ _ 

liera, «oun 
70 15 
70 30 
96 4» 
97 75 

ACTIONS. 

a orO I ^u comPtant'î*"a' 
1 I Fin courant. — 

4 1[« Au comptant. Bs»e. 
Fin courant. — 

70 10.—Hausse « 10 «. 
70 30 —Hausse « 20 c 

97 45,*-Baisse « '0 a 
97 75.—Hausse « 15 c. 

Dern. eour», 
comptant. 

Crédit foncier 1210 — 
Crédit indust. et oomm. 635 — 
Crédit mobilier 1060 — 

d'»«oniïiptB .. 638 75 
Orléans 1064 -
Nord anciennes 1021 50 

— nouvelle» — — 
But 550 -
Lyon-Méditerranée.... ll'l 54 
Midi 896 25 
Ouest 5i5 — 
Genève 370 — 
Dauphiné 425 — 
Ardenne» anciennes... 430 — 

— nouvelles.... 430 — 
Bességes à Alais — — 
Autrichien» 500 — 

Dern. cours, 
eumptant 

S. Aut. Lombard 617 50 
Victor-Emmanuel 367 50 
Russes — — 
Romains 335 — 
Sarragosse «16 --
Séville à Xérès 4(i0 -
Nord de l'Espagne 558 75 
Saragosse à Barcelone.. 340 — 
Cordoue à Séville — — 
Caisse Mirés 62 50 
Immeublei1 Rivoli 5'4 — 
Gai, C« Parisienne 1390 — 
Docks de Marseille.... 105 — 
Omnibus de Paris 8i0 — 

— de Londres... — — 
C* imp. des Voitures... 62 £0 

I Pnrti de Marseille . 100 — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi.foncier. 1000f.30)0 ttuO -
— — 500f.4 0|0 490 -
— — 500 f. 30l0 460 — 

Obligat. comm1", 3 0(0.. 422 60 
Ville de Paris 5 0[0 1852 1 i 10 — 

— — 1855 457 50 
— — 1860 

Seine 1867 227 50 
Orléans 4 0l0 

— nouvelles 10CO —-
— "3 0l0 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée 5 0l0 
3 0l0 

Paris à Lyon 
— 3 0l0 

Nord 
Rhône 5 0(0 

— 3 OlO.. 

310 -

313 75 

317 60 
310 -

Dern. cours, 
comptant, 

Ouest lOcO — 
| — 3 0l0 303 75 
| Est, 52-51-56, 500 fr... 5u2 60 
| — nouvelles, 3 0l0. 305 — 
| Strasbourg à Bâle 
| Grand-Central 3C6 25 
| Lyon à Genève 30fl 25 

— nouvelles. 303 75 
Bourbonnais 306 25 
Midi. 305 — 
Ardennes 802 60 

| Dauphiné 303 16 
| Bességes à Alais — — 
| Chem. autrichien 3 0l0.. 272 il 
| Lombard-Vénitien . 265 — 
| Saragosse 268 75 
j Romains 235 
| Cordoue à Séville 250 25 
| Séville à Xérès 285 
1 Sarragosse à Pampelune. 247 60 
j Nord de l'Espagne 261 25 
j Docks de Marseille — 

 RI1UMES. IRRITATIONS DE POITRINE. ;j 

Pâte et SIROP de NAi-É, rue Richelieu, 26. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, pour la rentrée de M. Le-
roux, Tartuffe, comédie en cinq actes, de Molière. M. Leroux 
jouera le rôle de. Tartuffe, L'Avare, comôdieîen cinq actes en 

prose, de Molièn. 

- Aujourd'hui, àl'Odéon, le Marquis 
rant et l'elne des artistes. Le Paradis ARPA8°u, serant et l'élue des artistes. Le Paradis7 "ARPA80U> 

— A l'Opéra-Comiqup, pour les début 
représentation le Zémire et Azor O ,1 M"' Baron-
travers du mu: - Les 9- et l7^Milla^^., 

:t Azor auront lieu jeudi et samedi
 dU

°
Ds

 de gjj 
— THÉATRE-A-RIQUE _ Demain, mercredi , place du Châtelet, reprise de la Chatte mer

V 
féerie eu trois actes et neuf tableaux, de MM n86' 41 
DEnnery, musique de M. Albert Grisar. M». feC 
rentrée dans le rôle de Féline, M. Monjauzè dan < 
bain. Les autres rôles seront joués par MM Lp",celuid'lï 
Leruv^urmont, M- Faivre, Vadé et Marie Dtî

u
|' W 

ftASE. — Aujourd'hui, 20- reorespnf .• ' 
comédie en cinq actes de M. E. Plouvier i,,*0'

on T*< V 
sueur, Desrieux, Landrol, Ferville, Kime'lWii Pn- ^-E 
France», Blaisot, M»» Victoria, Fromentin 0° u'^i 
Ch. Lesueur, Albrecht. Le Camp des BourgeoTse^K 
vaudeville, en un acte de M. Dumanoir, iouee ,^M\,CI)!II% 
Dieudonné, M"°» Montaland; Albrecht J\i^M'BC 
F. mme, pour la continuation des débuts de ai.'* mi 

— VARIÉTÉS — La persistance du succès de li 
Bibelots du Diable s'explique aisément par le m'PnH 
pièce, les richesses de la mise en scène et la snirinfude i 
de 1 interprétation. ^ "Ullplu-

— Aux Bouffes-Parisiens, demain mercredi Dnn> i 
rture : Tromb-Alcazar (reprise), avec PradeT '> 
:msieurChoufleury, avec Désiré, et la Chanson d» ï's 

vprt 
Mnn"" '.' '■ '" -'• ' 1 ;;i '-n u,son ,i, '-' -
nio, qui servira aux débuts d une jeune artiste sur i ^ 
l'administration fonde de grandes espérances. ^ 

— LL. Exc. les ambassadeurs du Japon, avec t 
suite, assisteront à la représentation de laPrUed , ^ 
Malakoff, qui sera, sur leur demande, représentée à rô1* 
drorne atijourdhui mardi. '% 

SPECTACLES DU 30 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — 

FHANÇAIS. — Tartuffe, l'Avare. 
fW'RA-CoMTQUE. — Zémire et Azor, Au travers dum,,, 
OOÉON. — Le Marquis Harpagon, le Paradis trouvé 
ITALIENS. — Réouverture le 2 octobre. 
V ■■'IIEVILLE. — La Comtesse Mimi, les Exploits 3t> r-
VA% ÉTÉS. - Les Bibelots du Diable. P ^ 
GYMNASE. — Les Fous. 
PALAIS-IÎOYAI,. — Ah ! que l'amour est agéable' 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL nu CHATELET. — Rotbomago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Bandits de la vallée de Goldau 
OKLASSEMENTS-COMIQUES. — Le Retour d'Ulysse, Jolis f 
BGUTFES- PARISIENS, — Incessamment la réouverture 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Etrangleurs de dindes A ' 

Ventes mobilières. 

RENTE SUR L'ÉTÎiT 
Etude de BIe I>ESA«B, avoué à Paris, 

rue Sainte-Anne, 22. 
Vente, le dimanche 5 octobre 1862, à midi, en 

l'étude de, SI0 l^ECB^îîKC, notaire à Saint De-
nis (Seine), 

De la nu-proprié'é de 871 fr. de ItEHITE b 
pour 100 sur l'Eiat français, grevés de l'usufruit 
d'une personne née le 11 décembre 1795. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A SSPS E-ESAGIï et ILECLEBC. (3914) 

OlIflDlTC BILLETS A PRIX RÉDUITS valables un 
iwMlliS mois, pl. de la Bourse, B ». 

(5225) 

«irrav 

eur 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

T R À N S A T L A flï TI ft 11 E 
SERVICE TOSTAL FRANÇAIS 

DE 

SA1NT-NAZA1BE AU MEXIQUE 
touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 

Correspondances spéciales par bateaux à vapeur : 
à SANTIAOO^DE CUDA ̂  

à FORT-DE-FRANGE-avec 

à Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Lisbonne, Porto, 
Vigo et Cadix. 

Départ de St-Nazaire le 1G de cliaque moi». 
S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 

15, et boulevard des Capucines, Grand-Hôtel; 
A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent. .OÏAGE DES TÂCHES 

„..« .a soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

1 fr. 25 c. le flacon. - Rue Dauphine, 8, à Pans. 
Médaille à l'Exposition universelle. 

LOUER pour janvier, ensemble ou séparé-

dans une belle maison, ru" de l'Ancienne-Comé-
die, 18, près des quais. Loyer total : 2,500 fr. 

MEDA1LL3 DE L° CLASSE. 

ATT ET 
Les seuls fonctionnant sans ressorts m croihets 

et dont la durée soit indéfinie: ils dispenser t de 
toute opération, de toute extraction de raciui g et 
peuvent être livris en vingt-quatre heures. 

G" FATTET, dealisiB et membre titulaire, de la 
S. C. des Expositions nationales et universelles. 

Mmc LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pre-
I sscur d'accoueberoent. Traitement (sans repos 
ni régime) des maladies des femmes, inflammations, 
suite de couches, déplacement des organes, cau-
ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle 
ou accidf ntelle. Lesmoyensdeguérison, aussi sim-
I les qu'infaillibles, employés par M"" LACHAPEL-
LE, sont le résultat de vingt-cinq années d'études 
et d'observations pratiqués dans le traiterrien! 
spécial de ces affections.—Mme LACHAPELLE re-
çoit lous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabinet, 
ru du Mouthabor, 27. près les Tuileries. 

Les annonces, réclames fiidn<ttriel-
! le» ou uutrei», «ont reçues au ttureaa 
' du iloiirnal, 

:L PRATIQUE DES 

MU MILITAIRE! 
CONTENANT 

Les E©î^ et ©ÉCKETS, les AEIBÎSÎTTS ÏBE LA COI H OE CASSATION et les I\STBl(| 

OTOIVS MliRfISTÉBIELLEIS qui sont applicables aux Tribunaux de l'armée; 

Précédés d'un DICTIONNAIRE RAISONNÉ sur l'organisation, la compétence et la procédure mililèi. 

Par P. ALLA, officier d'administration de 1" classe, greffier du 1" Conseil de guerre, <t LJOD. 

Les Présidents, les Commissaires impériaux, les Rapporteurs et les Greffiers des Tribunaux militaire! trww 
instantanément dans cet ouvrage la définition de leurs devoirs et de leurs attributions, et des formules de iJ 
sortes d'actes qui simplifieront singulièrement leurs délicates fonctions. Placé dans les bibliothèques des réfiiniiil 
ce recueil sera consullé avec IVuil par les officiers et sous-ofiieiers qui voudront s'initier aux détail» de la pmi| 
et de la juste application des lois. 

Un volume grand ln-8, broehé. — Prix i 8 fr. 

Se trouve chez l'auteur, hôtel des Conseils de guerre, à Lyon. 

< 
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En vente chez l'auteur, J. MERTENS, rue Rocliechouart, 9, et chez tous les Libraires, 

TAMrSHY Aï"? f | ï i ÏQrÇ 011 Comptes-faits des jours el des heures, jusqu'à 31 jours detWiH 
lADuIlAUA Ou J oalialnllO prix del fr. à 6 fr. 75 o. (de 25 en 25 c), la journée étant deW>," 

ou 12 heures, avec les petites journées converties en journées ordinaires. Prix : 75 c. FRANCO par la poi'- *' 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

CaWnel de M. J. SPÉMENT et C", rue et 
place Saint-Victor, 30. 

Suivant acte sous seings privés, en date 
à Paris du vingt cinq ,-eijtembre mil huit 
cent >oixante-Uenx. enregistré, 

M. François BAUDON, fablicantde bou-
tons, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg Saint-Martin, 261. 

M. Raymond-Louis CAGEAR. négociant, 
demeurant à Lyon, rue Royale, 6, 

Et M. Simon GUINAND lits, négociant, 
demeurant à Paris, nie Mauconseil, 5, 

Ont dissous, à partir du quinze du 
même mois, la société en nom collectif 
formée entre eux, pour la fabrication et 
la vente des boutons en étoffe, qui avait 
com ueneé à courir le premier octobre 
mil huit cent soixante et un, dent le siège 
est à Paris, rue du Faubourg-Saini-Mae-
tin, 261, el avant rue du Centre, 12, sous 
la raison sociale : BAUUON et C". 

M. J. Spémenl et Cir, rue et place, Saint-
Victor, 30,'sont nommés liquidateurs. 

Pour extrait conforme : 
ta288| J. SPÉMENT et C". 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

JOEctARATIONS DE FAILLITES, 

luqeme.nts «'« 27 SEPT. 1862, qui de-
clarèw la faillite om ette el en fixent pro-
tUalranau l'ouverte?» hkem iour: 

Du sieur DE CORB1N lEdinard-Jacques-
Marceli. parTumeur. demeurant à Paris, 
rue Saint Deifis.; *45; nomme U. Bouf-
furd commissaire, et M Buiard rue 
Sainte Opportune, 7, svndic provisoire 
(N»7«du gr.). 

Du si ur PETIT-QUEUX IJean-Bapliste», 
md de vins et fabr. fie voilures, demeu-
rant à Paris, rue Poliveau, 39; nomme 
M. B-laine (ils juge commissaire, et M. 
Beaufiur. rue, du Conservatoire, 10, syn-
dic provisoire |N"7I3 du gr.). 

Un si. ur HACQUI'*' lAuguslc), md do 
vins logeur. cV-meurant a Parts, rue 
Bourbon-Villeneuve. 65 ; nomme If. Ba-
taille flls juge-commissaire, et M Breuil-
lanl. place Breda, 8, syndic provisoire 
(N- 71* du gr.|. 

Du sieur RF.MY (Nicolas Adolphe), md 
de bois des îles et de France, demeurani 

à Paris, rue Ménilmontant. 16, ci-de-
vnnt, et actuellement rue Popincourt, 60; 
nomme M. Bouffard juge-commissaire, et 
M. Chevallier, rue Bertin-Poirée. 9, syn 
die provisoire (N* 715 du gr ). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TOUSSAINT (Charles), lab. de 
ressorts, «oc S.iint-Bernard, 20. le 6 oc-
tobre, à onze Heures |N" 701 du gr.); 

Du sieur MUSTEL (Edmondi, voiturie». 
, quai .lemmatjes. 240, le 4 octobre, à 12 
heures (N"696 du gr.); 

De la dame BOISGONTIER (Marie Rose 
Laîéi, mde de blanc, rue de l'Oursine 
n. U2 (N-60I du gr.); 

De la dame LEGENDRE (Mélina CIo-
lilde (hauveaul, tenant café, rue Bona-
parte, M, le * octobre, i 12 heures (N° 
695 du gr.) ; 

Du sieur BEBRY (Pierre), md de vins, 
quai d'Orsay prolongé. 127 bis (chantier 
de l'Opéra), le K octobre, à 12 heures (N° 
692 du gr.;. 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endossé 
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! invilis à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs litres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, MM. lei créanciers : 

Du sieur BODZOORO (Joseph), limona 
dier. rue (lu Temple, 21, ci devant, et ac-
tuellement rue des Poissonniers, 33, en-
Ire les mains de M. Pinet, rue (le Bivoli, 
69, syndic rte la faillite IN- G26 du gr.); 

Du sieur SAMSON (Edouard), md pape-
tier, rue de la Douane, 7, enlre les mains 
rte M. Pinet, rue rte Rivoli, 69, syndic de 
la billHe Oii 588 du gr.); 

Du sieur SKLLIKR iPaut). boulanger, 
Grande-Rue, n. 86. La Chapelle, entre les 
mains de M. Devin, rue rte l'Echiquier, 12, 
syndic de la faillite (N° 623 du gr.l; 

Pu sieur SEGUIN i Pierre-François), md 
boulanger, route de Versatiles, 7*, Au-
lenil. entre les mains de M Lefrançois, 
rue (le Grammont, 16, syndic de la fail-
lite (N" 620 du jr.l; 

Du sieur DUCHESNE, boulanger, rue 
des Poissonniers, 8, entre les mains de 
M. Heurtev (ils, avenue Victoria, U, syn-1 
die de la blltite IN- 633 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 au I 
Code de commerce, être procédé d la véri-1 
ncution et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi- ! 
rorion de ce délai. J 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GERIN (Emmanuel HonorA), 
md de charbons à Courbevoie. rue Fica-
tier, *, Io 7 octobre, à 12 heurco (N- S7S 
du gr.). 

Du sieur IHRSCH (Joseph), md lailleur, 
rue rie Rambuteau, 57, le 6 octobre, à 11 
heures (N° ua du gr.); 

Du sieur POURRIEZ (Pierre-Joseph), 
md de fromages, Grarîde-Rue. n. 166, La 
Chapelle, le 4 octobre, è 12 heures (N° 
5*6 du gr.); 

Du sieur LAURENT (Claude-Joseph), li-
monadier, rue, Corneille, 3, le 6 octobre, 
à 12 heures fN° 496 du HT.); 

Du sieur DEUDON (Appolinaire). parfu-
meur, rue de Richelieu, 92, le 6 octobre, à 
12 heures (N* 561 du «r.); 

Du sieur GIROUX aîné (Claude-Fran-
çoîs), md carrier à Nanterre. route de St-
Uermain, 29, le 6 octobre, à 11 heures |N« 
445 du gr.); 

De la société ADAM, PACRE et C". en 
liquidation, dont le siège est rue Saint-
Anne, n. 18, le 6 octobre, à u heures (N° 
19424 du gr.); 

Du sieur P1ERSON (Adolphe), md de 
vins, quai des Ormes, 36, le 7 octobre, à 
IU heures (N- 428 du gr.). 

Pour être procède, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification el 
aljirmation de leurs cré inces. 

IVOTA. Il est nécessaire que les crfian 
ciers convoqués pour les vérification et 
ifflrmatien de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres a MM. les syn-
dics. 

CONCOKOATS. 

Du sieur LELA1ZANT, négoc, rue des 
Barres-St-Gervais, n. 28, le G'oclobre, à 1 
heure (N* 355 du gr.); 

Du sieur DELSOL (Antoine), md de 
vins et menuisier, Grande Rue, n. 70, ac-
tuellement rue de la Procession, 3 , Vau-
girardi, le 4 octobre, à 9 heures (N° 373 
du gr.i; 

Du sieur AMMANN (Joseph), fabric. de 
porte-monnaie, rue du Temple, 159, le 7 
octobre, i II heures IN- 335 du gr.); 

Du sieur MAILLARD iLouis-Gaspard), 
fabr. de billards, rue Dejean, n. 2, Mont-
martre, le 7 octobre, à 12 heures (N-100 
du gr.'; 

Du sieur COGUENHE1M (Charles), fabr. 
do confections pour dames, rue des Jeû-
neurs. 29, sous a raison Coguenbeini et 
C'«, le 6 octobre, à 1 heure ,N« 19S57 du 
gr-l; 

Du sieur DESFORGES (François-Nico-
las), restauraleur, rue des Jeûneurs, 15, 
le 7 octobre, à II heures (N> 19304 du 
«r.); 

Du sieur R.DISIN (Augustin-Florentin), 
md épicier, rne Vendôme, 10, le 4 octo-
bre, a 12 heures (N» 412 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du coixordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 

, lanl tur l**j.~.s de la gestion que sur l'u-
1 tuité du mutnuen ou du remplacement des 
j syndics : • 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics eldu proiede de concordat. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de U faillite du sieur BURDET. 
décédé, md de vins, boulevard du Com-
bat, n. 78, en retard de faire vérifier 
et d'aflirmerleurs créances, son! invités 
à se rendre le 4 ocl., à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de learsdites créances 
,N° 36 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite delà dame DELUC, 
mde de modes, boulevard Beaumarchais, 
60, en relard défaire vérilleretd'af'tiruier 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 4 oct.. à 9 heures très précises, 
au Tribuns) de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder A la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N« 
322 du gr.:. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la dame RENE-
VIER, mde de modes, r. de l'Echarpe, l, 
en retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 6 oct., è 1 heure très précise, au 
Tribunal<!%ÎM r-v de la Semé, «Ile 
ordinaire d> ..-semblées, pour, sous la 
présidence û"« M. le juge-commissaire, 
procéder à b vérification et A l'aiHr-
mation de Uursdites créances ,NB 296 
du gr.). 

CONCORDATPAR. ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATDNS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur COL- 1 

LEI 1 Angostf-Airred boulanger, rue 
Caumarlin, 28 en relard de l'aire vérifier 
et d'affirmer eues créances, soûl invilés 
à se rendre e 6 oct., àll heures très 
précises, auT'ibunal de commerce de la 
Seine, salle irdinaire des assemblées, 
pour, sous laprésidence de M., le juge- 1 
commissaire, procéder à la vérification et | 
à l'ullirinalioi de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls aipetés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N" 19549 du gr.).. 

Messieurs les créanciers du sieur HUL ■ 
LOT (Amable), négociant en fruits secs 
et salaisons, rue de la Verrerie, n. 64, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances , sont invités à se 
rendre le 6 octobre, à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N° 19773 du gr.), 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur DEGUFL-
ORE lAndré-Joseph , md de vins, boule 
vard Bonne-Nouvelle, 4, sont invilés à se 
rendre le 6 oct., à 11 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé 
ment à l'article 537 du Code de commer 
ce. entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonction- et donner leur avis 
sur Pexcusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndicB (N" 
16972 du gr.). 
CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF 

HEDD1TION DE COMPTE. 
La liquidation de l'actif abandonné pai 

le sieur CARUEL, nég., rue Boursaull, 13 
•alignolles, étant terminée, MM. le." 
créanciers snnl invités „ se rendre le 4 
octobre, à \ heure très précise, au Tri 
bunal do commerce, salle des assem 
blées des faillites, pour, conformément 
a l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte délinitil qui sera rendu 
par les sjndics, le débattre, le clore 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et le faillipeuvenl 
prendre au grelfe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 19426 
du gr.). 

répartition (N° 19987 du gr.). 

CONCORDAT PAR ARANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la société GLTl LOT jeune et C", pour 
le commerce de cuirs, rie du Bouloi, 17 
peuvent se présenter chez M. Pihan rte 
la Forest. syndic, rue de Lancry, n. 45, 
pour toucher un dividende de 5 pour »00 
troisième répartition de l'actif abandonné 
(N* 17474 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur MAOROUX, md de vins, boule-
vard Rocheclioiiaid, 2*. peuvent se pré-
senter clez M. Normand, syndic, place 
St-André des-Arls, 22, pour'toucher'un 
dividende de 7 fr. 55 c. pour 100, unique 

Rectification de la publication du concor-
dat du sieur LEROY. 

Dans le numéro du DROIT du 10 sep-
tembre 1862, contenant la publication du 
concordat du sieur LEROY, md de porce-
laine à Paris, rue de Paradis-Poisson-
nière, 22 bis. il est dit : Que les créan-
cière lui ont fait remise de 70 p. 100, et 
que les 30 p leo non remis seront paya 
bles en six ans, par sixièmes, d'année en 
année, à partir ou Prjuillei 186-2. 

Mais par s,nie d'oppositions formées à 
l'homologalion du concordat obtenu aux 
conditions ci-dessus, le sieur Leroy a mo-
difié ses premières offres et porté les di-
videndes ii 40 p. 100 payabl. s par huitiè-
mes d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le «"juillet 1863. 

Ce concordat ainsi modifié a été homo-
logué par jugement du Tribunal du 3 
avril 1862 (N° 19037 du gr.) 

CLOTURE DES OPERATIONS 
POUR1NSOFFISANCED'AC7I7. 

If. B. Un mois après la date de ces ju-
gements , chaque créancier rentre d^nl 
l'exercice de ses droits contre le Uaift, • 

Du 2G sey/tembre. 
Du sieur CONGÉ (Pierre), md de tours 

de tête, rue Coq-Héron, 5 (N» 19941 du 
greffe); 

Du sieur WILHELM, md de vins, rue 
des Barres Saint Paul, 21 (N° 616 du gr.); 

Du sieur B1ZERAY, négociant, rue du 
Temple, 38 (N" 575 du gr.); 

Du sieur LAP1ERRE iPierre), restaura 
teur, rue de Douai, 26 |N° 527 du gr.); 

Du sieur MALPAS, négociant, rue du 
Caire, 23 (N" 517 du gr.); 

De dame LEMÉE, limonadière, rue de 
Bondy, 30, ci-devant, actuellement sans 
domicile connu (N° *72 du gr.); 

Du sieur DELAVENNE (Charles-Hégé-
sippe-GaulKier;. -j>,d de vins-traiieur à 
Pans, rue de Grenelle-Saint-Garmain, 70 
(N* 176dugr.); 

Du sieur VIEL jeune, négociant, pas-
sage Lafoyette, 3, puis rue de Lancry, ac-
tuellement, boulevart des Amandiers, 80 
N- 1603J du gr.). 

jette 

ASSEMBLÉES DU 30 SEPTEMBRE 1862. 
uix HEURES : P.eret, synd —Rastard, id.— 

Guilurain, ouvert.—Huss, id.—Loiseau, 
clôt. — Lefebvre, id — Bezançon, id.— 
Ferrand, id.—Caramello aîné et C1*, id. 
— Krauss, id. — Mayer et C", redd. de 
compte.—Dcpême, id. 

MIDI : Sarron, c ôl.—Gelée, conc. 
UNE HEURE : Duchesne aîné, synd. — La-

roche, idi—Dagnsux, ouvert. — Lanoa, 
id.—Dumas, id.—Robert, id. — Bulard, 
dot.—Meunier, id.—Bernaux, id.—Plan-
fade, id.—Gouzuenheim et Cœurderoy, 
conc—Geoffroy, conc. 

VENTRS MOBILIÈRE-

VENTES 1PAR AUTORITÉ. D! t
sllt
| 

Le 29 scpleinfre- J 
En I'h6tel ue» Comiuis.*»'"* • """l 

nie KONII'I!, | 

Consistant en : i„„noii(, 
6739- Comptoir, burea", Ion»» 

nielles, et autres olijets. 
Le 30 sepleuibre. 

6740- Piano en palis»tf, 
moire à glace-, r 6. 

Chaussée de(-lig»J " ir ^ 
6741- Appar.ils à. «s. «ggfc 

mesures, tablée, uns, Bue Neuve-Bo*»u«t, !V^ 
6742- Bureau, buffet. 

dule, chaises, etabliM* ft RuedesVinW ',',,,,,. 
6743- Comptoir, peuï 

pendule en marbre Crir,** 
A Saint-Denis ,-oute de ̂ j',i# 

6744- Table; chaises. coHWj 
armoire, voitures, cl*"1'1' . 

Le pr ocloljre. j^tvi 

En l'hôtel des J 
me Rossini. • u.. 

6745- Glace, flarnbi'f"'^ 
commode, table el,. > ■• „#* 

6746- Bureau, table, » , loilelle.claulresusl™^^ 
6747- Tables, buffet. ^ 

baldaquin, armoire a s ^ 
6748- Comptoirs, ' .-V. , .. 

dule, tables, ému H" „ 
6749- Tables. çbai es, % 

tapis, pendules, I'1»' , eh'. . 
6750- Artnoire, canapé, i 
6751- Tables, eomplouj^ ,,. 

iîoukvardNotre-Dsniy^hP 
6753- Bureau,carlonm« , * 

6754- Presseset p^V* 
casiers, coinp ou -" ,< 

Bue Godot-ue '^en. w 

6755- Bureau, M. m„, ». 
bibliothèque, char;»^*,^ 

Bue Croix-des-P " .,,„#,* 
6756_Bureau. . , 

-aCtuie^d^^ï>: 

67 
7, DWA ^, 

.„ -Guéridon, •■^LÇSir.* 

r58-Bureau,compW"',V , 

759-Pendntes JamP*^ 
rideaux, canapé'^J*** 

L'un de» 

Enregistré à Paris, le Septembre 1862. F* 

Reçu deux francs quarante centime». 
LMPRIMER1B A. QDYOT, RUB NSUVE-DES-MATHURWS, 18. 

i}«rtifi« 'ia^ertion sous le a* 

Pour légalisation de la signature &■ ^ 
Le maire du 9* arrondi ' 
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